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SEANCE DU 25 MARS 2021 
 
 

Par lettre en date du 17 mars 2021, le Conseil communautaire a été convoqué, en séance 
ordinaire, à la Mairie dans la salle habituelle de ses séances, le jeudi 25 mars 2021 à 18h30, 
afin de délibérer sur les questions suivantes : 

ORDRE DU JOUR : 
 

  Désignation des Secrétaires de Séance 

1 - Approbation du procès-verbal du Conseil communautaire du 18 février 2021 

2 - 
Compte rendu des décisions prises conformément à l'article L 5211-10 du Code 
général des collectivités territoriales portant sur les délégations de pouvoirs 
accordées au Président 

3 - Modification de la composition des syndicats mixtes et organismes extérieurs 

4 - 
Rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes Centre-
Val de Loire relatif à l'examen de la gestion de la communauté d'agglomération 
Châteauroux Métropole.  

5 - Fiscalité directe locale - Vote des taux 2021 

6 - 
Fiscalité directe locale : vote des taux de taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères 2021 

7 - Temps de travail des agents de la Communauté d'Agglomération 

8 - Personnel Communautaire : Modification du tableau des effectifs 2021 

9 - 
Convention de mise à disposition de personnel communautaire à la Commune de 
Saint-Maur (réalisation de relevé topographique à Saint-Maur) 

10 - 
Convention de mise à disposition de personnel communautaire à la Commune de 
Saint-Maur (réalisation de relevé topographique à Villers) 

11 - Création d'un conseil de développement commun 

12 - Petites Villes de Demain : Convention d'adhésion 

13 - 
Convention de délégation partielle de compétence, d'organisation et de 
financement des services de transport 

14 - 
Convention de délégation de service public pour la gestion et l'exploitation du 
réseau de transports urbains de Châteauroux Métropole - Avenant n°6 

15 - 
Projet de Programme Local de l'Habitat (PLH) 2021 - 2026 pour approbation suite à 
avis des communes et du Syndicat Mixte en charge du SCoT 

16 - 
Convention entre Châteauroux Métropole et le Conseil d'Architecture, 
d'Urbanisme et d'Environnement de l'Indre (CAUE 36) - année 2021 

17 - 
Convention entre Châteauroux Métropole et l'Agence Départementale 
d'Information sur le Logement (ADIL) de l'Indre - année 2021 

18 - 
Maîtrise d'œuvre pour le Centre aquatique Balsan'éo - Avenant n°5 au marché 15-
61CAC 

19 - Mach 36 : choix du mode de gestion 

20 - Accord de confidentialité pour la transmission des données - Projet Hyber 
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21 - Aide aux hébergements touristiques 

22 - Accueil des cirques sur le parking principal du Mach 36 à Grandéols 

23 - Recrutement d'un conseiller du numérique 

24 - 
Aide à l'immobilier d'entreprises - demande présentée par la Sarl OC Films - 
commune de Déols 

25 - 
Aide à l'immobilier d'entreprises - demande présentée par la SARL Thoonsen 
Trading - commune de Châteauroux 

26 - 
Vente d'un terrain à la société Berry VSP - allée des entreprises - ZAC Cap Sud - 
commune de Saint-Maur 

 
Le président de Châteauroux Métropole certifie que le compte rendu de la présente séance a 
été affiché, conformément à l'article L 2122-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le 26 mars 2021. 
 
 
Il certifie en outre que les formalités prescrites par les articles L 2121-7, L 2121-9, L 2121-12 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ont été observées pour la convocation et la réunion 
du Conseil communautaire. 
 

 
 

Présents :  
M. Gil AVEROUS, Mme Chantal MONJOINT, M. Jean-Yves HUGON, Mme Catherine RUET, 
Mme Florence PETIPEZ, M. Brice TAYON, Mme Imane JBARA-SOUNNI, M. Philippe SIMONET, 
Mme Stéphanie GALOPPIN, Mme Christine DAGUET, M. Denis MERIGOT, Mme Monique 
RABIER, Mme Catherine DUPONT, M. Dominique TOURRES, M. Charles-Henri BALSAN, M. Eric 
CHALMAIN, Mme Frédérique GERBAUD, Mme Liliane MAUCHIEN, M. Michel GEORJON, 
M. Damien NOEL, M. Tony IMBERT, M. Maxime GOURRU, M. Gilles CARANTON, Mme Pascale 
BAVOUZET, M. Jean TORTOSA, M. Marc FLEURET, Mme Delphine GENESTE, M. Fabien BISTON, 
Mme Marie SALLÉ, M. Luc DELLA-VALLE, Mme Danielle FAURE, M. Christian BARON, M. Marc 
DESCOURAUX, M. Jacques BREUILLAUD, M. Didier DUVERGNE, Mme Danielle DUPRÉ-SÉGOT, 
M. Bruno PALLEAU, Mme Valérie LEGRÉSY, M. Olivier VIGNAU, M. Gilbert BLANC, M. Michel 
LENGLET, M. Thierry DAMIEN. 
 

Excusé(s) ayant donné pouvoir :  
M. Roland VRILLON qui a donné pouvoir à Mme Catherine RUET, M. Stéphane ZECCHI qui a 
donné pouvoir à M. Tony IMBERT, Mme Nahima KHORCHID qui a donné pouvoir à 
Mme Imane JBARA-SOUNNI, Mme Alix FRUCHON qui a donné pouvoir à M. Jean-Yves HUGON, 
M. Didier BARACHET qui a donné pouvoir à M. Gilles CARANTON, M. Jean-Michel FORT qui a 
donné pouvoir à Mme Danielle DUPRÉ-SÉGOT, M. François JOLIVET qui a donné pouvoir à 
M. Thierry DAMIEN. 
 

Absent(s) excusé(s) :  
Mme Sabine DESMAISON. 
 

Absent(s) :  
Mme Christelle PALLEAU, M. Dominique DU CREST, Mme Stéphanie DESHAYES. 
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PRESIDENT DE SEANCE 
 
M. Gil AVEROUS. 
 
SECRETAIRES DE SEANCE 
 
M. Damien NOEL et M. Bruno PALLEAU. 

 
M. le PRESIDENT : 
 
J'ai le plaisir de déclarer ouverte cette septième séance du Conseil communautaire. J'ai reçu un certain 
nombre de pouvoirs, mais relativement peu. Vous avez pu voir que nous sommes nombreux à être 
présents. Je ne sais pas si c'est le plaisir de se retrouver à nouveau en présentiel ou simplement l'intérêt 
des dossiers qui nous incite tous à être présents. 
 
Monsieur le Président énonce les pouvoirs. 
 
J'ai encore quelques infos que j’aurais dû vous donner à la fin, mais que je vais vous donner maintenant. Le 
prochain Conseil communautaire aura lieu le 19 avril. C'est un Conseil communautaire supplémentaire par 
rapport à la liste qui vous avait été donnée en début d'année. Donc, il n’en remplace pas un autre. Il y en a 
un de plus le 19 avril. Pour ce Conseil communautaire du 19 avril, deux commissions devront se tenir 
préalablement, la commission Environnement, aménagement et grands équipements qui aura lieu le 
12 avril à 17 h 30 et la commission Finances et affaires générales qui aura lieu le même jour, donc le 12 avril 
à 18 h 30. Voilà pour les éléments complémentaires.  
 
Est-ce que, cette fois, tout le monde est connecté ? Non. Il manque une tablette. 
 
Le premier dossier, c'est la désignation des secrétaires de séance. Même si je vous fais voter, cela 
n'apparaît pas dans les délibérations. Ce que je vous propose, c'est de désigner en secrétaires de séance 
Monsieur Damien Noël et Monsieur Bruno Palleau. Pas d'objections ? Unanimité ? Merci.  
 
Sur les personnes présentes, j’ai vu un écran s’afficher avec 40 personnes sur 53. On est beaucoup plus que 
ça. Cela ne pose pas de problème ? Non ? C'est bon ? On peut attaquer l'ordre du jour ? Merci beaucoup.  

 
 

1 APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 18 FÉVRIER 2021 

Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le procès-verbal de la séance du 18 février 2021. 

Le Rapporteur : Gil AVEROUS 

M. le PRESIDENT : 
 
Le premier point à l'ordre du jour est l'approbation du procès-verbal de la séance du Conseil 
communautaire du 18 février 2021. Maxime Gourru nous avait fait part de demandes de modifications du 
procès-verbal, qui n'était pas conforme, pas complet ou avec des propos qui avaient été un peu modifiés. 
On a refait une modification. Du coup, on vous a renvoyé un procès-verbal rectifié ces derniers jours et on 
a fait un rappel à la société, dont on vous a donné copie en disant que le procès-verbal…  
 
Vous savez que la prestation est sous-traitée, le compte rendu, que le procès-verbal devait être 
évidemment conforme au mot près aux propos tenus et que les propos ne devaient être ni édulcorés, ni 
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remplacés par des synonymes, ni complétés. Vous avez l’accusé de réception. Je crois que les choses sont 
claires avec la société désormais. Merci de votre vigilance, Monsieur Gourru, qui nous a permis de faire les 
rectifications.  
 
Est-ce qu'il y a des observations sur ce procès-verbal ? Pas d'observations ? Nous pouvons passer au vote. 
Est-ce que vous pouvez ouvrir le vote ? Le vote est ouvert. On clique sur « Voter ». Ensuite, on choisit pour, 
contre, abstention, ne prend pas part au vote. Après avoir fait pour, on appuie sur « Enregistrer le vote ». 
 
Je vous rappelle qu'après que vous avez voté, à gauche du titre de la délibération, vous avez un bandeau 
qui s’affiche de la couleur de votre vote. Soit vous avez un bandeau vert si vous avez voté pour, ce qui est le 
cas de 46 des votants, soit vous avez un bandeau gris pour celui dont le vote n'est toujours pas passé et qui 
est en attente de vote. Qui a le bandeau gris ? C'est bon. 47. Unanimité. Merci. Nous allons essayer de faire 
plus vite aux suivantes. 
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité.  
 
 

2 
COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES CONFORMÉMENT À L'ARTICLE L. 5211-10 DU CODE 
GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES PORTANT SUR LES DÉLÉGATIONS DE POUVOIRS 
ACCORDÉES AU PRÉSIDENT 

 

Date Service N° Matière 
Libellé 

20/01/2021 42 A 5 18 
autres contrats 

1.3 

Mise en place d'une convention avec l'Association 
Interprofessionnelle pour la Santé en Milieu du Travail 
36 (A.I.S.M.T.) 

29/01/2021 46 C 11 19 Location 3.3 

Signature d'une convention d'occupation précaire sur la 
Commune Déols pour l'exploitation de diverses 
parcelles – ZAC Grandéols au profit de Monsieur 
Alexandre Limbert. Redevance de 2 955,28 € net de 
TVA 

02/02/2021 41 A  20 
autres contrats 

1.3 

Contrat de prestations de services avec Mme Céline 
Danion (société Badine) portant sur l'accompagnement 
de la définition d'un projet culturel et éducatif dans le 
cadre de la candidature à la manifestation d'intérêt 
lancée par la BNF pour l'implantation d'une partie de 
ses réserves. 

11/02/2021 46 C 11 21 Location 3.3 
Convention de mise à disposition d’une emprise 
d’environ 264 m² à prélever sur la parcelle DN 1052 au 
profit de la Société Village by CA. 
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16/02/2021 46 A  22 Location 3.3 

Renouvellement des contrats pour la location de 
batteries des véhicules ZOE : contrat n°E2563053 ZOE 
immatriculée FD-178-JF, contrat n°E2563061 ZOE 
immatriculée FD-056-JF - Titulaire : Société DIAC 
Location, siège sociale 14 avenue du Pavé Neuf, 93168 
Noisy-Le-Grand. Montant/durée pour chaque contrat : 
Montant mensuelle : 100,98 € TTC. 5 € facturé pour 
100 kilomètres supplémentaires Durée : 24 mois et 
30 000 Km à compter du 31 janvier 2021. 

17/02/2021 41 A  23 divers 7,10 
Garantie d'un emprunt accordée à SCALIS pour la 
construction d' 1 logement situé Boulevard de la Valla à 
Châteauroux 

17/02/2021 41 A  24 divers 7,10 
Garantie d’un emprunt accordée à SCALIS pour la 
construction de 23 logements situés Boulevard de la 
Valla à Châteauroux 

  25  Annulé 

18/02/2021 45 b3 26 Adhésion 1.4 
Renouvellement de l'adhésion à l'AFAC - agroforesterie 
(55 €) 

24/02/2021 46 C 12 27 Location 3.3 

Signature d'une convention d'occupation précaire sur 
les Communes de Déols et de Coings pour l'exploitation 
de diverses parcelles – ZAC Grandéols au profit de 
Monsieur Michel Feuillet Redevance d'occupation de 
272,80 € 

Décisions relatives à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords-
cadres : 
 

Date Service N° de marché Libellé Titulaire 
Montant en euros 

hors taxe 

25/01/2021 42A4  

Formation "Renouvellement 
urbain : comprendre, 
connaître et mettre en 
œuvre le règlement général, 
le règlement financier du 
NPNRU" pour Magali 
Bessaguet du 1er au 
2 février 2021 

Ecole du 
Renouvellement 

Urbain 
700 € 

26/01/2021 4633G M19-001AGG 
Logiciel énergies – Passation 
d’un avenant 3 au marché 

MCMA 
SOLUTIONS 

Sans incidence 
financière 

01/02/2021 42A4  

Formation FCO 
marchandises (formation 
continue obligatoire des 
conducteurs de poids 
lourds) pour Pascal Maillet, 
Ludovic Roux et Vincent 
Plantureux du 29/03/2021 au 
02/04/2021 

CFP MALUS 36 1 362,90 € 
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01/02/2021 42A4  

Formation FCO 
marchandises pour Thierry 
Gourbeyre et Sébastien 
Prot, du 31/05/2021 au 
04/06/2021  

CFP MALUS 36 908,60 € 

01/02/2021 42A4  

Formation FCO 
marchandises pour Philippe 
Augras, du 15/11/2021 au 
19/11/2021 

CFP MALUS 36 456,49 € 

01/02/2021 42A4  

Formation FCO  
marchandises pour 
Stéphane Carnet et Pascal 
Latorre, du 29/11/2021 au 
03/12/2021 

CFP MALUS 36 908,60 €  

2/02/2021 42A4  

formation de BTS 
Aménagements Paysagers 
d'Alan PLAULT du 
01/09/2020 au 31/08/2022  

CFAAD 18 14 826,00 €  

05/02/2021 4120 16-34CAC 

Avenant de transfert d’un 
contrat actant d’un 
changement de titulaire - 
Fourniture d’uniformes pour 
la Police Municipale, le 
service de gestion du 
stationnement et le centre 
de supervision urbaine 

SAS SENTINEL 
SAS 

MARCK&BALSAN 

Sans incidence 
financière 

05/02/2021 4120 M20-035GRP 

Avenant 1 - Achat de 
prestations de géomètre-
expert pour la Ville de 
Châteauroux et 
Châteauroux Métropole  

SOGEFRA 
Sans incidence 

financière 

09/02/2021 42A4  
Formation "réussir la bascule 
en M57" pour Rossana 
Bureau 

AFIGESE 496,00 € 

15/02/2021 42A4  
Formation "permis C avec 
code" pour Vincent Bonneau 

CFP MALUS 36 1 380,00 € 

16/02/2021 4120 M19-059AGG 
Aménagement des abords 
de Balsan’eo - Lot 1 Voirie 
– Réseaux – Divers 

COLAS 76 267,00 € HT 

16/02/2021 46C32 M20-035GRP 
Prestations de géomètre -
expert 

SOGEFRA 
Sans incidence 

financière 

Le Rapporteur : Gil AVEROUS 

M. le PRESIDENT : 
 
Vous en avez pris connaissance. Est-ce qu'il y a certaines demandes d'information par rapport à ces 
décisions ? Je n'en vois pas. Normalement, vous me donnez acte de la communication. On ne passe pas par 
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la procédure de vote. Non. Donc, vous me donnez acte de la communication. Merci. 
 
Le dossier est acté. 
 
 

3 MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES SYNDICATS MIXTES ET ORGANISMES EXTÉRIEURS 

Suite au décès d’un Vice-Président, il convient de procéder à de nouvelles désignations,  

il est proposé au Conseil communautaire : 

- de procéder aux désignations au sein des syndicats mixtes comme suit :  

 Syndicat mixte du Pays Castelroussin – Val de l’Indre : Tony Imbert 

 SYTOM : Tony Imbert (titulaire) et Stéphane Zecchi (suppléant) 

 Syndicat d’aménagement du bassin de l’Indre (SABI 36) : Tony Imbert (suppléant) 

- de procéder aux désignations au sein des organismes extérieurs comme suit :  

 Conférence régionale de l’Aménagement et du développement du territoire (CRADT) : Danielle 
Dupré-Ségot 

 Commission d’attribution des aides communautaires dans le cadre du dispositif OPAH : Dominique 
Tourres 

 Association LIG’ AIR : Tony Imbert 

 Association départementale d’informations géographiques de l’Indre (ADIGI) : Dominique Tourres 

 Commission de suivi de site (Colas) : Danielle Dupré-Ségot 

 Association Berhy : Gil Avérous 

 Comité de pilotage Ozans : Dominique Tourres 

 Comité de suivi de la charte stratégique de développement durable pour le parc d’activité d’Ozans : 
Tony Imbert 

 Comité de validation des projets d’implantation d’Ozans : Dominique Tourres. 
 

Le Rapporteur : Gil AVEROUS 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Est-ce qu'il y a des observations sur ces désignations ? Je n'en vois pas. Nous pouvons passer au vote. Le 
vote est ouvert. Le vote est terminé. 47 votants : 46 pour et 1 abstention de Monsieur Gourru. Merci 
beaucoup.  
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité des votes exprimés. 1 abstention (M. Maxime GOURRU). 
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4 
RAPPORT D'OBSERVATIONS DÉFINITIVES DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES CENTRE-
VAL DE LOIRE RELATIF À L'EXAMEN DE LA GESTION DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 
CHÂTEAUROUX MÉTROPOLE.  

Par courrier du 15 janvier 2019, la Chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire a informé Monsieur 
le Président de l’ouverture de l’examen de la gestion de l’agglomération Châteauroux Métropole sur la 
période de 2014 à 2018 en application des dispositions des articles L. 211-3 et L. 211-4 du Code des 
Juridictions Financières. 

Dans le cadre de ce contrôle, ce sont 7 questionnaires et 180 questions qui ont été traitées entre février 
2019 et janvier 2020 par la collectivité. 

Les investigations de la Chambre ont porté plus particulièrement sur : 

- Les relations de la communauté d’agglomération avec ses communes membres dans l’exercice de 

leurs compétences ; 

- La construction du centre aquatique Balsan’éo ; 

- L’information et la situation financière de la communauté d’agglomération. 

À l’issue des opérations de contrôle, l’entretien prévu par l’article L. 243-1 du Code des Juridictions 
Financières a eu lieu le 13 février 2020 entre le Président et les agents de la Chambre régionale des 
comptes en charge du dossier. 

Lors de sa séance du 30 mars 2020, la Chambre a formulé des observations provisoires qui ont été 
adressées à la commune le 29 avril 2020. 

Par courrier du 2 juillet 2020, Monsieur le Président a adressé à la Chambre un courrier de réponse aux 
observations formulées dans le rapport provisoire. 

Après avoir pris acte de cette réponse, la Chambre a arrêté ses observations sous leur forme définitive. 
Elles ont été délibérées le 22 septembre 2020 et ont fait l’objet d’un rapport adressé à Châteauroux 
Métropole le 26 octobre 2020. 

La communauté d’agglomération a de nouveau formulé une réponse le 24 novembre 2020. 

Le rapport d’observations définitives a été à nouveau notifié à Châteauroux Métropole le 3 décembre 2020 
avec l’obligation, en application de l’article L. 243-6 du Code des Juridictions Financières, de le 
communiquer à l’assemblée délibérante pour y être débattu. 

Il est proposé au Conseil communautaire de prendre acte de la communication du rapport d’observations 
définitives de la Chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire relatif à l’examen de la gestion de la 
communauté d’agglomération Châteauroux Métropole sur la période de 2014 à 2018. 

Avis de commission(s): 

Commission finances et affaires générales  10 mars 2021 favorable 

Le Rapporteur : Philippe SIMONET 

M. le PRESIDENT : 
 
Merci beaucoup. Ce que je peux vous en dire… Vous avez eu le loisir évidemment de prendre connaissance 
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de ce rapport, qui est très complet sur les sujets qui ont été présentés par Philippe Simonet à l'instant. 
Vous dire, si l'on reprend la page de synthèse qui est numérotée 3, que cette synthèse commence par 
l'affirmation d'une situation financière saine, la construction du centre aquatique avec un surcoût de 
l’opération de 17 millions d'euros au regard de ce qui était prévu à l'origine du projet.  
 
Je vous rappelle que le projet a évolué, notamment dans sa localisation, puisqu’au départ, l'opération était 
prévue à la Margotière et que l'on a fait le choix, après consultation de la population, de le localiser à 
Balsan, avec une envergure en termes d'attractivité du territoire qui était différente. On passait à une 
échelle supérieure.  
 
On partait de la construction d'un centre aquatique. On est passé à un centre aquatique avec un 
dimensionnement supérieur et avec une ambition supérieure en termes d'attractivité et de renforcement 
de l’éco-campus et une volonté de ne pas affaiblir le centre-ville, puisque vous savez que l'ouverture du 
centre aquatique entraînera la fermeture de la piscine à vagues de Belle-Isle, qui, elle, est située en centre-
ville, et que l'on souhaitait ne pas étaler les équipements au-delà du centre-ville, que l’on ne souhaitait pas 
déménager l’équipement du centre-ville pour le mettre en périphérie.  
 
C'était l'une des raisons de cette localisation à Balsan, en sachant que, bien évidemment – et c'était dans le 
rapport d'observations quand on avait les points forts et les points faibles des différentes implantations –, 
Balsan, cela voulait dire des acquisitions supplémentaires, alors qu'à la Margotière, on était déjà 
propriétaires des terrains. Cela voulait dire de la démolition de bâtiments. Cela voulait dire aussi de la 
dépollution de sols, qui, de toute façon, aurait dû être faite un jour ou l’autre pour l'aménagement de ce 
secteur, mais c'était forcément des coûts supplémentaires, y compris en termes de desserte urbaine et en 
aménagement routier autour.  
 
La Chambre régionale des comptes a fait ce contrôle sur les années budgétaires 2014 à 2018. Avec la Covid, 
ils ont mis beaucoup de temps pour le rendre. Du coup, il ne nous a été transmis qu'en décembre 2020. 
Donc, il y a un petit peu de décalage avec la réalité d'aujourd'hui.  
 
Sur la situation budgétaire, la Chambre régionale nous alerte sur le coût de fonctionnement de Balsan’éo 
de 1,5 million d’euros estimés par an et la supportabilité par le budget de l'agglomération et nous incite à 
adapter, à reconsidérer notre stratégie financière au regard de cette charge de fonctionnement nouvelle.  
 
Vous savez qu'il y avait eu une discussion avec la Chambre régionale des comptes. Vous le savez ou vous ne 
le savez pas, parce que les discussions avec la Chambre régionale des comptes sont confidentielles. Vous 
avez pu voir d'ailleurs la première page du document quand il vous a été transmis. On nous alerte bien sur 
le fait que le document ne doit pas être communiqué tant qu'il n'est pas discuté en assemblée, mais il fait 
l'objet de discussions entre les magistrats de la Chambre régionale et la collectivité.  
 
La Chambre régionale n’avait pas forcément la même vision des choses que nous sur le financement du 
déficit, puisqu'elle estimait que l'agglomération avait décidé de construire un équipement communautaire, 
mais que ce n'était pas lié à l'exploitation des piscines de la ville de Châteauroux et que, du coup, c'était à 
l'agglomération de supporter le déficit de la création de cet équipement dont elle avait décidé la création.  
 
La position de la ville de Châteauroux, c'est de dire que, dans la mesure où on allait fermer la piscine à 
vagues, il était légitime que l'on transfère à l'agglomération le déficit d'exploitation que, nous, on avait sur 
la piscine à vagues.  
 
Vous savez qu'on a deux piscines : la piscine à vagues à Belle-Isle et la piscine Firmin-Batisse dans le 
quartier Saint-Jean. La piscine à vagues est déficitaire de 600 000 euros à peu près et la piscine Firmin-
Batisse dans le quartier Saint-Jean de 300 000 euros.  
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En faisant le choix de fermer la piscine à vagues de Belle-Isle, on fait le choix de transférer les 
600 000 euros de déficit à l'agglomération pour qu'elle ne le supporte pas, puisque cela vient remplacer 
une charge. Donc, le déficit réel supporté après diminution des attributions de compensation par 
l'agglomération, c'est 900 000 euros.  
 
Depuis lors, dernièrement – vous l'avez vu en fin d'année dernière –, nous avons décidé d'augmenter une 
autre ressource fiscale de l'agglomération, qui est le versement mobilité, puisque nous avons un budget 
annexe transport qui est déficitaire de 1 900 000 euros. Ça aussi, c'est un choix politique. La gratuité des 
transports s'est faite au début des années 2000. À l'époque, cela s'est fait à coût constant. Après, avec 
l'augmentation du trafic, la multiplication des bus pour répondre à l'augmentation du trafic et 
l'augmentation du nombre de kilomètres parcourus font qu'aujourd'hui, en année pleine, la charge 
déficitaire du budget transport, qui est donc supportée par le budget principal, est de 1,9 million d'euros. 
 
On a décidé d'augmenter le versement mobilité en le passant de 0,6 % de la masse salariale des entreprises 
assujetties à 0,8 %. Cette augmentation de 0,2 % représente 1 400 000 euros estimés de recette 
supplémentaire pour la Communauté d'agglomération, qui n'est pas évidemment affectée au budget 
piscine, mais qui est affectée au budget des transports.  
 
Le déficit que l’on avait de 1,9 million d'euros sur le budget transport va passer – 1,9 million d'euros moins 
1,4 million d'euros – à 500 000 euros, ce qui veut dire que le budget principal va abonder pour 1,4 million 
d'euros de moins au budget annexe transport compte tenu de la nouvelle ressource fiscale du versement 
mobilité, ce qui veut donc dire qu'on a 1,4 million d’euros de ressources en plus. Là, on parlait de 
1,5 million d'euros de déficit et je vous ai dit que l'on transférait 600 000 euros en réduction de l'attribution 
de compensation de l'agglomération qui correspond au déficit qu’avait la ville de Châteauroux. 
 
En recettes nouvelles, l'agglomération perçoit 600 000 euros de la ville de Châteauroux plus 1,4 million 
d'euros du versement mobilité. Nous avons donc 2 millions d'euros de recettes nouvelles annuelles, 
régulières, stables et non contestables, forcément pérennes, ce qui veut dire qu'après mise en service de 
Balsan’éo, on aura des résultats budgétaires qui seront même supérieurs à ce que l'on avait avant, puisque 
l'on a 400 000 euros de ressources supplémentaires.  
 
Donc, on a tiré évidemment la conséquence de la proposition, de l'observation de la Chambre régionale 
des comptes, mais je dois vous dire que, depuis le départ, on imaginait bien pouvoir arriver à cette 
situation-là.  
 
Je vous rappelle aussi – comme le dit la Chambre régionale en disant que la situation financière est saine, 
et vous avez pu le voir dans l'endettement – que, fin 2018 – et c'est encore plus vrai si l'on se projette à fin 
2020 –, le montant de l'endettement de l'agglomération est bien moindre que ce qu'il était en début de 
mandat, en 2014, puisque l'on a passé les six années à continuer à rembourser la dette sans souscrire de 
nouveaux emprunts. Du coup, la Chambre régionale des comptes fait l'observation en disant que 
l'agglomération a fait le choix à la fois de ne pas augmenter les taux d'imposition et à la fois de se 
désendetter.  
 
Donc, on a des ratios financiers 2020 qui sont bien meilleurs que ceux de 2014, au début du contrôle. Moi, 
je prends l'engagement qu'à la fin du mandat, en 2026, on aura des ratios qui seront encore meilleurs que 
ceux que l'on avait en 2020, l'année dernière, au regard de nos ressources fiscales, dont nous sommes très 
vigilants à ce qu’elles continuent à couvrir largement nos dépenses. Voilà. 
 
Donc, effectivement, Balsan’éo est un projet ambitieux, mais Balsan’éo est déjà un succès, alors que ce 
n'est pas ouvert aujourd'hui. Vous voyez bien – on le voit sur les commentaires – le retour de la population 
à chaque fois que l'on fait des publications sur le sujet. C'est un équipement qui est très attendu. C'est un 
équipement qui est déjà très apprécié.  
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Ça va vraiment nous distinguer des collectivités voisines et, quand je parle des collectivités voisines, je ne 
parle pas du département de l’Indre, parce que nous ne sommes pas en compétition avec une autre 
collectivité du département de l'Indre.  
 
Si vous avez lu l'actualité ces derniers mois, vous avez pu voir que Bourges, qui s'est interrogée sur la 
possibilité de construire un nouveau centre aquatique, y a renoncé, puisque Bourges a fait le choix il y a 
quelques années – le projet est toujours en cours de construction et il sera livré dans quelques mois – de 
faire une nouvelle scène nationale, qui est un investissement financier très lourd. Du coup, ils n'ont pas la 
possibilité de construire un centre aquatique. Ils avaient hésité avec un nouveau parc des expos et, au final, 
ils vont construire des locaux pour l'agglomération. 
 
Nous, on a fait le choix d'un investissement qui soit attractif, qui donne une bonne image de notre 
territoire, qui donne envie à nos habitants de l'utiliser et qui donne envie à ceux de l'extérieur de venir ici. 
Je pense que l'avenir nous dira qu'on a eu raison. On a eu raison de la localisation. On a eu raison dans le 
dimensionnement de l'équipement pour répondre à la fois aux besoins des clubs, des scolaires et des 
familles. En termes d'effets induits sur l'attractivité, sur les étudiants de l'éco-campus, sur l'image de notre 
territoire, on aura fait un bond bien supérieur à ce que l'on aurait pu imaginer dans d'autres circonstances.  
 
Je terminerai sur le choix du lieu. Je pense que ce n'est pas Michel Georjon qui va me démentir. Encore une 
fois, j'ai déjà eu l'occasion de le dire devant cette assemblée. Le choix de la Margotière, même si, 
logiquement, dans l'ensemble du complexe sportif qui a été réalisé là-bas, cela pouvait paraître une bonne 
idée que de cumuler tous les équipements sportifs au même endroit, l'espace qui restait aujourd'hui pour 
construire le centre aquatique, c’était le moins bon espace de l'ensemble de la Margotière. C'était le point 
le plus bas, le plus creux. C'est là où s’accumule l’eau. Quand je vois les difficultés que l'on a sur la piste de 
BMX – Michel y travaille beaucoup et ce sera encore l'objet de la prochaine conférence des maires –, je 
pense très sincèrement que l'on n'aurait pas pu construire la piscine là-bas et que l'on n'aurait pas pu 
creuser pour mettre les bassins sous terre comme on aurait dû le faire. Le cadre, de toute façon, n'aurait 
pas été l'équivalent de ce que l'on trouve sur Balsan.  
 
Donc, moi, je suis persuadé que, sur la localisation, on a fait le bon choix, que l'investissement qui est 
supérieur se mérite et qu’en termes de retombées, on récupérera bien plus, y compris sur la fréquentation. 
Je vous rappelle qu’aussi, l'un des critères sur la localisation, cela a été…  
 
On a fait plusieurs visites de sites en France avec Marc Fleuret. On a visité une bonne dizaine de piscines. La 
conclusion que l'on avait tirée de ces visites, c'était que plus l'équipement était éloigné du centre-ville, 
moins il avait d'entrées. Plus vous étiez obligé de prendre les transports, y compris les véhicules 
personnels, moins vous y alliez. Evidemment, comme une piscine, ce sont des charges fixes, plus vous avez 
d'entrées, plus vous avez de bénéfice. Donc, il valait mieux le localiser là où il y avait du flux plutôt que de 
prendre le risque de le mettre à l'écart. Voilà ce que je voulais dire aujourd'hui.  
 
Le rapport de la Chambre régionale des comptes a des préconisations. Il parle de la mutualisation, de ses 
effets, de ses améliorations, pas sur la mutualisation, mais sur le système comptable. Nous avons 
renforcé… Le point dur – on le sait et vous l’avez vécu – a été le regroupement des deux services finances 
entre celui de la ville et celui de l'agglomération, parce que les procédures de travail n'étaient pas les 
mêmes, parce que les logiciels n'étaient pas les mêmes, parce que les méthodes de management n’étaient 
pas les mêmes. Il y a eu une période d'adaptation, mais aujourd'hui, on a une collectivité qui est bien 
structurée, avec des chefs de service qui connaissent leur métier, qui sont expérimentés et avec…  
 
On peut le vérifier par les ratios, notamment les délais de paiement. Aujourd'hui, on est tout à fait 
exemplaire, tout à fait dans les règles. On a pris l'engagement – on le fait tant sur le contrôle qui se fait à la 
ville que celui qui se fait à l'agglomération – de rendre compte tous les ans auprès de la Chambre régionale 
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des comptes justement de chaque point d'observation et des avancées qui sont les nôtres, des mesures 
prises et des résultats pris face aux observations qui sont faites.  
 
Voilà ce que je voulais dire. Je pense que j'aurai l’occasion de répondre plus précisément en fonction des 
interventions qui vont se faire à partir de maintenant. Madame Faure. 
 
Mme FAURE : 
 
Ce rapport nous apporte beaucoup de détails. Je n’aborderai que les points qui me semblent essentiels. Si 
ce rapport suscite notre réflexion à porter sur la gestion future, ce n’est pas sans inquiétude, puisque le 
poids lourd de Balsan’éo va être omniprésent, quoique vous en disiez.  
 
À la lecture, on s’aperçoit que de petites résistances ont existé sur la période observée, de la part des élus 
des communes membres, pour conserver un maximum d’autonomie. Cela me parait positif. En tant qu’élus 
communistes, vous savez que nous sommes attachés à l’intercommunalité librement choisie, ce qui est de 
plus en plus rare, hélas.  
 
Cependant, au regard de l’affaiblissement des moyens des petites communes membres, la mutualisation a 
été l’outil de l’élargissement des compétences communautaires uniformisant d’une certaine manière les 
politiques publiques en concentrant les équipements sur la ville centre. Nous sommes en train de créer des 
verticalités de l’organisation territoriale plus qu’il n’y paraît, où la pensée dominante va peser.  
 
On voit donc dans ce rapport que la sirène Balsan’éo risque de surgir chaque année au moment du budget. 
Sa charge d’exploitation annuelle est aujourd’hui évaluée au minimum à 1,5 million d'euros. Demain, on 
nous annoncera peut-être un chiffre plus important. J’entends bien que les piscines ne produisent jamais 
un fonctionnement bénéficiaire, mais avec le gigantisme du projet, nous pouvons entrevoir dès maintenant 
les impacts sur le budget de l’agglomération, malgré ce que vous venez de nous expliquer. 
 
Oui, ce projet n’a pas été défini convenablement. Je partage l’avis de la Chambre régionale des comptes. 
On s’aperçoit qu’un bassin de 50 mètres aurait pu être financé dans le cadre d’un projet moins tape à l’œil 
et permettre ainsi une pratique réelle du sport de natation. C’est dommage pour la jeunesse et les 
compétitions qui auraient pu se tenir à Châteauroux.  
 
Depuis le plein exercice de notre mandat, il n’y a pas eu un conseil communautaire sans avenant au marché 
de ces travaux. On nous dit que c’est habituel dans ce genre de projet. Faut-il continuer dans ce sens ? Je 
ne le pense pas, mais il ne faut pas en être surpris, puisque l’ingénierie publique a disparu avec les lois 
RGPP, MAP et celle de la transformation de la Fonction publique en cours. Pourtant, cette ingénierie était 
d’un grand apport dans le conseil des élus de par sa neutralité. Cela pouvait limiter la multitude d’avenants 
onéreux. Je me souviens que certains se permettaient de les appeler : « les ayatollahs ». Aujourd’hui, on 
n’en serait certainement pas à la hauteur de ces dépenses exorbitantes.  
 
On sait que les bureaux d’études et de contrôles s’entendent avec les concepteurs et les entreprises pour 
engendrer au final, au nom de la technicité, des dépenses pharaoniques, sachant que le maître d’ouvrage 
est souvent un service public, mais là, ce serait normal pour leurs propres intérêts. Voilà, là, les effets 
concrets de ces choix politiques qui nous laissent au milieu du gué.  
 
Alors, les constats de la Chambre régionale des comptes ont le mérite de donner un peu de transparence. 
On apprend qu’il y a eu un manque de démocratie quant à l’information et à la prise de décision des maires 
et des élus communautaires sur la temporalité des différentes phases du projet, sur son élaboration et son 
plan de financement. L’entre soi avec la ville centre est aussi noté. Cela est préoccupant.  
 
On apprend aussi la confirmation du mauvais choix du site au regard des arrangements onéreux lors des 
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acquisitions foncières. On apprend également que l’appel d’offres est faussé compte tenu des 
modifications importantes du projet. On apprend enfin que le coût de l’opération se chiffrera certainement 
aux alentours de 47 millions TTC d’euros contre une estimation initiale de presque 30 millions, la seule 
construction ayant, elle, doublé.  
 
Mais j’ai bien peur que, dans ces conditions, la Chambre régionale des comptes se saisisse du déficit 
d’exploitation annuelle du centre aquatique pour conseiller à notre établissement de réduire encore 
davantage les frais de fonctionnement du budget général. Les emplois risquent encore d’être visés, la 
qualité du service public d’en souffrir également et les délégations de service public de s’enchaîner.  
 
Les maires des communes membres ont intérêt à se saisir de ces aspects avec leurs élus et les citoyens de 
leur commune pour exiger des financements pérennes et un développement librement déterminé même 
au sein de l’agglomération. Sinon, des compétences vont encore les contraindre d’une certaine manière. 
De mon point de vue, la libre administration des communes est à maintenir tout en participant à une 
coopération intercommunale sans domination de la ville centre.  
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci, Madame Faure. Pour vous répondre dans l’ordre un peu de vos interventions, sur 
l'intercommunalité et la verticalité, vous savez que l'on conçoit ici l’intercommunalité comme un moyen de 
mieux faire, avec à disposition des communes… Vous parliez un peu plus tard dans votre propos 
d'ingénierie. C’est justement de permettre aux communes de bénéficier de l'ingénierie de Châteauroux 
Métropole.  
 
On peut regretter... Par le passé, c'était la DDT ou la DDE à l’époque qui faisait ce service pour les 
communes. Cela a disparu. On a incité les communes à l’époque à avoir recours à des cabinets privés. 
L’intercommunalité, avec ses agents publics, permet justement aux communes membres de bénéficier de 
l'ingénierie, et tout particulièrement pour les communes les plus rurales qui n'ont pas le dimensionnement 
des services que peuvent avoir les communes les plus urbaines. Je pense que c'est plutôt un progrès en 
termes d'ingénierie, l'intercommunalité, et d'aide au fonctionnement des communes qu'une verticalité qui 
s'imposerait bêtement. Même sur des sujets…  
 
On aurait pu craindre cette verticalité particulièrement sur le PLU intercommunal. Je crois que le vote au 
final et l’adoption à l'unanimité du PLUI a démontré que les maires s'y étaient retrouvés dans la manière de 
travailler.  
 
Nous savons que l'élaboration des documents d'urbanisme, aujourd'hui, c'est devenu une complexité au vu 
de la multitude des réglementations qui sont applicables et des partenaires qu'il faut consulter. Le faire à sa 
seule échelle communale, cela a un coût qui est insupportable financièrement, parce que l'augmentation 
des réglementations pour protéger l'environnement, pour protéger le monde agricole et des législations, 
qui sont, pour la plupart, justifiées, bien évidemment, suppose des moyens d'études qui ne sont pas ceux 
des communes, qui les obligent donc à avoir recours à des cabinets, avec des coûts qui sont, encore une 
fois, disproportionnés. Donc, l'intercommunalité est plutôt une réponse favorable à la gestion de ces 
sujets-là.  
 
Encore une fois, il faut que l’intercommunalité... Bien évidemment, on peut regretter que, quelquefois, la 
loi impose des transferts d'office. On l’a vu sur les eaux pluviales, le transfert des eaux pluviales à 
l’intercommunalité. Ce n'est pas l’intercommunalité qui l’a demandé. Ce n'est pas le maire qui l’a 
demandé. C’est le législateur. On a pris acte. Puis, on s’est organisé en fonction. En pratique, 
l’intercommunalité, encore une fois, ne doit pas être subie. Elle doit être choisie et je pense que c'est 
plutôt globalement ce qui se passe ici, à Châteauroux Métropole. 
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Sur la gestion de Balsan’éo, je vous rappelle que l'on a fait le choix d'une gestion publique, avec les agents, 
une partie de ceux qui étaient sur la piscine de Belle-Isle, mais aussi avec des recrutements 
supplémentaires. Nous n'avons pas fait le choix d'une délégation de service public. Vous devriez plutôt 
nous en être reconnaissants.  
 
J'ai cru comprendre que vous pensiez que, du coup, le déficit… Dans quelque temps, on délèguerait au 
privé. Je prends l’engagement aujourd'hui… Chaque année – parce que l'on est en comptabilité analytique 
–, on aura le coût de l'équipement et, en face, les recettes. On pourra voir le déficit. Moi, je vous garantis 
que, les 1,5 million d'euros, on sera bien en dessous. Vous verrez. 
 
Tout à l'heure, quand je parlais de la localisation, on a aussi un atout supplémentaire sur cet équipement 
par rapport aux piscines d'aujourd'hui. C'est la partie espace bien-être, avec le hammam, sauna, Jacuzzi, 
avec une tarification qui est plus élevée que l'entrée du centre aquatique classique comparable à ce que 
l'on a aujourd'hui. Cet espace bien-être permet largement de réduire le déficit d'exploitation d'un 
équipement, parce que tout un chacun peut y aller. Que vous sachiez nager ou pas, vous pouvez bénéficier 
de l'espace bien-être.  
 
Vous verrez. J'en prends vraiment l’engagement. Ce sera facile pour vous de le vérifier, parce que tous les 
ans, on aura, au moment du bilan budgétaire, le soin de vous faire apparaître le déficit d'exploitation de 
Balsan’éo. Je vous dis que l'on n’arrivera pas à 1,5 million d'euros.  
 
Sur le projet non défini, c'est certainement la critique – ou pas suffisamment défini – du rapport de la 
Chambre régionale des comptes que j'ai trouvée la plus sévère, parce que je l’ai trouvée assez injuste. 
Depuis le départ...  
 
Quand je parle du départ, le départ n’était même pas sous ma présidence. Le début des réflexions sur 
l'aménagement d'un centre aquatique, ça date de Jean-François Mayet et même de la fin de son premier 
mandat, avec à l'époque Francis Mory qui était adjoint aux sports. Les réflexions sont parties de là. Il n'est 
pas là ce soir, mais Didier Barachet aurait pu nous en parler, avec des multitudes de systèmes de gestion, 
de concession, d'affermage qui avaient été étudiées pour voir quel était le système juridique le plus 
supportable, celui qui permettait de financer et de réaliser l'opération. Donc, il y a une réflexion sur le 
système de gestion. Il y a la réflexion sur le dimensionnement.  
 
On a pris un programmiste, qui est le cabinet H2O, avec un directeur qui est un spécialiste du monde de la 
natation. S'il était là ce soir – Michel Georjon pourra le dire une nouvelle fois –, il vous dirait : « Je n’ai 
jamais vu une collectivité qui a autant réfléchi à son projet, qui a autant associé les utilisateurs et les 
personnels, qui est autant allée visiter de sites en France pour tirer les enseignements de ce qu'il fallait 
faire et ne pas faire. »  
 
Le choix du site avec son inclinaison et le fait que l'on construise les bassins sans creuser, en surélévation, 
qu'ils soient accessibles de l'extérieur de plain-pied, quel que soit l'endroit où vous vous situez, cela vient 
de l'expérience de ce que l'on a pu visiter avec Marc, des galeries souterraines où on était à genoux pour 
longer les réseaux qui étaient inaccessibles, de toutes ces mauvaises options de construction qui ont été 
faites ici ou là qui nous ont permis d'en tirer le meilleur.  
 
Évidemment, quand vous êtes sur un projet qui s'étale sur près de dix ans entre son initiation et sa 
réalisation, au gré de l'évolution des choses, des besoins, vous modifiez un petit peu le programme pour 
(inaudible, 0:34:53.0) de l'intérieur, faire (inaudible) à l'extérieur. Les 50 mètres qui étaient en option, on 
choisit de le faire.  
 
Je n'ai pas compris votre propos, parce que vous disiez que le projet était pharaonique, mais qu'en même 
temps, le 50 mètres, on l’avait sous-dimensionné, puisqu'il ne permettait pas de faire de compétitions. Le 
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50 mètres, au début, on ne l’avait mis qu’en option. On décide de retenir cette option pour répondre aux 
besoins des clubs, qui, aujourd'hui, pour leurs entraînements sur 50 mètres, vont à Bourges ou à Tours. On 
ne souhaite pas faire un bassin de 50 mètres intérieur, parce qu’un bassin de 50 mètres, par définition, 
c'est une superficie relativement grande. Si c'est à l'intérieur, il faut couvrir. Cela veut dire que le bâtiment 
est encore beaucoup plus grand et que cela a un coût énorme. 
 
On ne veut pas non plus un 50 mètres extérieur, parce que quel en serait l’intérêt ? Celui d'organiser des 
compétitions nationales ou internationales ? Nous avons dans notre région la ville de Chartres qui a ce que 
j'appelle : « la cathédrale » des centres aquatiques et des piscines olympiques et on a en dessous de nous, 
à une heure, Limoges qui a le même équipement.  
 
Nous n'allons pas concurrencer Limoges ou Chartres pour accueillir des compétitions nationales ou 
internationales, pour lesquelles il faut que vous investissiez, parce que cela ne se fait pas gratuitement, qui 
engagent des sommes pour les faire venir, ces opérations, qui vous obligent à fermer l’équipement 
pendant que vous avez la compétition – donc, votre public ne peut pas en bénéficier – et qui engendrent 
des coûts astronomiques pour une élite qui est réduite par définition et pour une organisation aléatoire.  
 
Nous, le choix que l'on a fait, c'est d'avoir un 50 mètres qui permette l’entraînement, qui permette aux 
habitants, à titre de loisir, de le pratiquer. Pour les bassins intérieurs, je vais passer la parole à 
Marc Fleuret. Il va nous expliquer pourquoi on a fait le choix de 25x25. 
 
M. FLEURET : 
 
Effectivement, ce que nous expliquait le Président, c'est que l'on a Limoges et Chartres pour le bassin de 
50 mètres intérieur qui sont juste à côté, dans la région pratiquement et la région juste à côté, à proximité. 
Puis, nous ne pouvions pas être concurrentiels pour avoir une compétition ou deux dans l'année, puisque la 
répartition des championnats nationaux se fait ainsi. On n'a pas, sur un équipement, toutes les 
compétitions nationales qui pourraient arriver.  
 
Donc, on a émis cette réflexion de se dire : « Si l'on a un bassin intérieur qui est finalement peu commun et 
que l'on trouve peu sur le territoire national, on sera peut-être tout aussi efficaces pour accueillir le niveau 
régional ou le niveau interrégional. » Donc, nous avons pris l'option de prendre dix lignes d'eau sur 
25 mètres intérieurs, ce qui fait que, ce bassin-là, très peu de communes en sont équipées. Donc, cela va 
nous permettre d'attirer des compétitions notamment pour les jeunes, pour aussi les adultes, en plus 
grand nombre, avec des niveaux de pratique plutôt autour du régional.  
 
Pour le territoire, c'est vraiment très intéressant, parce qu’une compétition de niveau national ne va pas 
accueillir autant de monde qu’une compétition de niveau régional. On va avoir beaucoup plus de 
compétiteurs en régional. Donc, en termes d'attractivité pour le territoire, en termes de retombées sur 
l'hébergement et sur la restauration, c'est beaucoup plus intéressant. 
 
En plus, c'est beaucoup plus fréquent. On avait à la fois la fréquence de l'utilisation et, ensuite, 
l'importance du nombre de personnes. Et, comme le disait le Président, on a aussi un avantage fort sur cet 
équipement. C'est que même si notre 25x25 est utilisé, on pourra néanmoins utiliser d’autres parties. C'est 
tout l'intérêt de cet équipement, qui est très bien structuré. Effectivement, on a passé pas mal de temps en 
réflexion et, in fine, les utilisateurs vont s'y retrouver.  
 
M. le PRESIDENT : 
 
Ce bâtiment est vraiment exceptionnel dans sa conception. Comme vient de le dire Marc, vous pouvez 
avoir une compétition sur le 25x25 et 25x10 tout en incluant le public sur la partie loisirs, aqualudique et 
bassins extérieurs. Vous pouvez aussi en vidanger la moitié sans fermer l'autre moitié et donc être ouvert 
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tout au long de l'année, ce qui n'était pas possible aujourd'hui avec nos équipements. 
 
C'est un condensé de procédés un peu astucieux qui nous permettent, quelles que soient les activités, de 
continuer à fonctionner, y compris pour les contraintes techniques. Ça, c'est l'usage et c'est l'avenir qui le 
démontrera. Je peux vous dire que si Fabrice Hardy – il n’est pas là ce soir –, le responsable des piscines, 
était là, il pourrait vous dire qu'il est très fier d’être à la tête de cet équipement aujourd'hui, parce que lui 
qui est un spécialiste évidemment de la natation et des centres aquatiques, il pourrait attester du fait que 
c'est un équipement rare, qui va fonctionner avec succès avec certitude et qui est en plus bien construit.  
 
Je le dis, parce que tous les bassins sont en eau. Il n'y a pas de fuite. Tout fonctionne. Ça aussi, c’était un 
challenge sur un équipement de cette envergure-là. J'engage celles et ceux qui ne l'ont pas encore visité à 
prendre le temps d'aller faire une visite de la surface et du sous-sol. Michel Georjon s'occupera de vous 
trouver un créneau pour vous faire une visite. D'autres demandes d'intervention ? Monsieur Gourru. 
 
M. GOURRU : 
 
Merci. Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, Monsieur le Président, ce rapport devenu 
définitif, après que vous ayez fait valoir vos arguments auprès des magistrats de cette institution, est un 
sévère jugement du mandat politique passé. Balsan’éo bien sûr, la mutualisation des services avec la ville 
de Châteauroux, la dégradation de la situation financière et la TEOM sont les points que j’ai retenus. 
 
La dégradation de la situation financière a déjà été abordée dans cette assemblée lors du débat 
d’orientation budgétaire. Elle a également été abordée lors du séminaire financier. Je n’y reviendrai pas, 
même si certaines des décisions que nous allons prendre ce soir vont encore aggraver la situation. Je note 
toutefois que la Chambre régionale vous reproche un défaut de vision planificatrice et, en tout cas, une 
absence de débat sur le moyen terme. Cela fait écho à nos demandes systématiques de communication des 
programmes pluriannuels d’investissement. 
 
« Cinq ans après la mise en place des services communs, aucune évaluation approfondie n’a été 
effectuée. » C’est la Chambre régionale qui l’écrit et elle exprime un doute sérieux sur le bilan économique 
de cette opération. Vous me répondrez sûrement que, sans cela, la situation financière des deux 
collectivités aurait été pire. C’est un peu court comme argument et cela n’est même pas démontré. Quand 
on se souvient du bilan humain pour les agents des deux collectivités, la moindre des choses serait de faire 
un bilan sérieux, complet et impartial. 
 
Sur la fiscalité de l’agglomération, la Chambre régionale dénonce un trop fort excédent de fonctionnement 
pour la collecte des déchets, financée par la TEOM, la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères. Cette 
taxe, qui s’appuie sur la taxe foncière bâtie, touche tous les habitants, qu’ils soient propriétaires ou 
locataires, par les charges qui s’ajoutent au loyer. Elle ne connaît aucune exonération et touche donc aussi 
les foyers aux revenus les plus modestes. La Chambre régionale pointe également que les frais de structure 
que vous comptabilisez dans ce bilan sont largement surévalués. Sans cela, nous aurions un bilan de la 
collecte encore plus excessif. 
 
Face à cette situation dépassant ce que la jurisprudence tolère et que le cabinet Klopfer vous a 
recommandé de ne pas crier sur les toits, il y a trois solutions. La première serait de se livrer à une 
manipulation comptable visant à accroître artificiellement les dépenses, malgré la remarque de la Chambre 
régionale. J’espère que ce n’est pas à cela que vous vous livrerez. 
 
La deuxième serait de baisser le taux de la TEOM et de baisser ainsi les prélèvements sur les habitants de 
l’agglomération.  
 
La troisième serait, en conformité avec les enjeux écologiques et les obligations légales à venir, d’améliorer 
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significativement la collecte en instaurant par exemple la collecte des biodéchets et en mettant en place 
une politique de prévention ambitieuse des déchets. Avec plus de 500 kilos de déchets produits par 
habitant chaque année, même si la quantité baisse modestement, avec près de 50 % de refus de tri, il y a 
encore beaucoup, beaucoup à faire. 
 
Balsan’éo enfin. L’avantage de ce rapport, c’est qu’il appelle un chat un chat. Avec un coût global qui 
démarrait à près de 25 millions d'euros, les magistrats de la Chambre régionale l’estimaient proche de 
47 millions d'euros à la fin de l’année 2019, sans compter la participation préalable de la ville de 
Châteauroux, sans compter les avenants successifs votés en 2020 et 2021. 
 
Bref, on approche les 50 millions d'euros, soit près de 100 % de surcoût. La Chambre régionale constate 
une « défaillance dans la définition du besoin par la communauté d’agglomération ». Vous l’avez évoqué. 
Ce sont ses termes. Elle pointe également « un manque de rigueur de son plan de financement » et – ce qui 
n’est pas la moindre des choses – elle pointe enfin que « le conseil communautaire n’a jamais été consulté 
sur le plan de financement précis de l’opération de construction du centre aquatique ». 
 
Vous avez déjà indiqué que la situation financière de l’agglomération est saine – vous le répétez – et que 
l’agglo a pu se payer Balsan’éo. Le complexe aqualudique de Limoges a coûté près de 50 millions d'euros lui 
aussi, pour une communauté urbaine trois fois plus peuplée. 
 
Pourtant, quand on voit ce qui aurait pu être fait avec ces 20 à 25 millions d'euros, sinon gaspillés, en tout 
cas mieux utilisés, on comprend pourquoi les enfants mangent mal dans les cantines. On comprend 
pourquoi l’eau que l’on boit est toujours polluée. On comprend pourquoi l’isolation des logements privés 
avance aussi lentement.  
 
Où est le Plan Climat Air Énergie Territorial, qui devrait être déployé depuis quatre ans et engager 
réellement l’agglomération dans la transition écologique avec les moyens financiers à la hauteur des 
enjeux ? Où sont les aides significatives à destination des agriculteurs pour les faire évoluer vers 
l’agriculture biologique ou, au moins, vers une agriculture réellement moins impactante pour notre eau de 
boisson ? Il y aurait des tas d’autres suggestions. 
 
Il semble y avoir une malédiction qui touche chaque mandat de l’agglomération depuis vingt ans avec, pour 
chacun, une réalisation dispendieuse qui se transforme en boulet. Il y a eu le Tarmac. Il y a eu la ZAC 
d’Ozans. J’espère que Balsan’éo n’en prendra pas le chemin. Merci. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Je reprends les arguments, les termes de vos interventions. Sur la mutualisation, si vous prenez la 
page 26 du rapport, il est écrit sur la mutualisation : « Dans un contexte de réforme législative ayant une 
incidence financière non négligeable pour les collectivités, la mutualisation a permis de contenir l'évolution 
des charges de personnel. De manière plus générale, les charges courantes ont été maîtrisées sur la 
période de revalorisation annuelle, n’étant que de +0,3 %. L'exercice des compétences – c'est dans la 
conclusion intermédiaire – communautaires n'en reste pas moins effectivement efficacement réalisé. »  
 
Sur les autres sujets de votre intervention, sur la dégradation de la situation financière, vous étiez au 
séminaire financier auquel vous avez fait référence tout à l'heure. Le cabinet Klopfer a été très positif, très 
optimiste sur notre capacité à mener notre plan pluriannuel d'investissement sur la durée du mandat en 
cours, de 2020 à 2026.  
 
Donc, la situation financière est saine. Vous avez dit que je le dirai et que je le répéterai. Effectivement, 
pour ne prendre qu'un seul élément, l'endettement budgétaire, tous budgets confondus, budget principal 
et budgets annexes, donc vraiment la globalité de notre endettement, y compris en prenant le budget eau, 
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le budget assainissement sur lesquels il y a eu des investissements lourds, on était au début du contrôle en 
2014 à 63,2 millions d'euros de capital de dette restant à rembourser. A la fin du contrôle en 2018, on était 
à 52,4 millions d'euros et, si vous prenez les chiffres 2020, vous pouvez enlever 4 à 5 millions d'euros en 
dessous. 
 
Donc, effectivement, notre endettement a baissé. L'ensemble de nos ratios, y compris notre capacité de 
désendettement… On doit être à trois années en désendettement à la fin de contrôle. Je vous rappelle les 
seuils d'alerte. On s'est donné un objectif de ne pas dépasser six ans en capacité de désendettement. Les 
seuils d'alerte, c'est entre neuf et douze. Donc, nous en sommes très, très loin et on est dans le top des 
collectivités qui ont les meilleurs ratios de France. 
 
Sur la situation... Vous avez parlé de la Taxe d'enlèvement des ordures ménagères, de la situation fiscale 
qui est liée et de la collecte des biodéchets. Vous savez que c'est un sujet de travail du SYTOM, dont on sait 
d'ores et déjà qu'il va effectivement nous engendrer des coûts supplémentaires. Le SYTOM le dit 
maintenant systématiquement au comité syndical. Depuis très longtemps, la contribution demandée aux 
communes pour le fonctionnement du SYTOM n'a pas augmenté, malgré les investissements qui ont été 
faits, parce qu'il y a toujours une gestion rigoureuse par le Président Chalmain et les présidents qui l’ont 
précédé. Donc, il ne faut pas se dire que l'on a des recettes supérieures à nos besoins, parce que 
rapidement, cela ne va pas être le cas et cette collecte des biodéchets, effectivement, aura une incidence 
financière.  
 
Sur le coût de la construction, vous avez parlé de Limoges et de ses 53 millions d'euros. Nous, on est à 40. 
Je vous engage à aller visiter le centre aquatique de Limoges. Si vous voulez, on pourra vous y emmener. Je 
vous conseille de prendre des bottes pour aller visiter le tour des bassins en sous-sol, et puis une corde 
pour descendre en dessous.  
 
Puis, surtout, vous pourrez vous apercevoir qu'en fait, il n'est pas comparable au nôtre, parce qu'ils n'ont 
pas de bassin extérieur à Limoges. Ils ont fait le choix de le construire au bord de l'autoroute et ils n’ont, 
pour cela, à cause du bruit, pas fait de bassin à l'extérieur. Ce n'est donc pas du tout la même prestation 
que ce que l'on offre ici, alors qu'il a coûté effectivement 53 millions d'euros.  
 
Michel Georjon indique que 53 millions d'euros, c'est le chiffre estimé, mais que la réalité est supérieure. 
Marc dit que c'est au-dessus de 60 millions d'euros. Donc, il y a une vraie différence. Entre 40 et 60, il y a 
quand même 20 millions d'euros de différence pour une prestation qui n'est pas comparable. Je vais passer 
la parole à Jean-Yves Hugon, puis peut-être à Michel Georjon après.  
 
M. HUGON : 
 
Merci, Monsieur le Président. Monsieur Gourru, j'ai été extrêmement choqué par votre remarque sur la 
restauration scolaire. D'abord, vous êtes hors sujet. La restauration scolaire dépend de la commune, et non 
pas de l'agglomération. Nous sommes ici en Conseil communautaire. Ensuite, je me permets devant toute 
l'assemblée – même si je suis aussi hors sujet, mais c'est vous qui m’y obligez – de rendre hommage à tous 
les personnels qui travaillent au sein de la restauration scolaire et qui font un travail remarquable, avec un 
grand professionnalisme, pour faire déjeuner nos enfants de la meilleure façon possible. J'ai été vraiment 
choqué par votre remarque.  
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Michel Georjon. 
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M. GEORJON :  
 
Moi, je voudrais revenir d'abord sur les chiffres. On peut faire dire ce que l'on veut aux chiffres. Sur le 
départ, nous étions à 18 500 000 euros hors taxes, hors options et (inaudible, 0:49:51.4) en entreprise 
générale. Quand on additionnait les options, on était à 21 millions d'euros hors taxes, bien évidemment en 
travaux.  
 
Le Président l'a dit. Le 50 mètres qui a été réalisé n'est pas celui qu'il y a, puisqu'on avait en option, 
vraiment en option, deux couloirs. On est passé à cinq couloirs. On a supprimé le toboggan pour faire un 
pentaglisse extérieur. À l'issue, le marché est à un peu plus de 27 millions d'euros hors taxes en entreprise 
générale. Donc, le dépassement n'est pas si important que cela. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Il n'y a pas de dépassement entre l'attribution du marché et la fin du chantier. Le dépassement dont on 
parlait tout à l'heure, c'est entre l'estimation du programme et au moment de l'ouverture des plis et tout 
ça. Aujourd'hui, il n'y a pas tant de dépassement que ça.  
 
M. GEORJON : 
 
Par rapport à notre estimation de départ et l'attribution, l'écart n'est pas si important. Après, on est dans 
un aménagement de quartier. On fait autre chose qu'un simple centre aquatique, puisque l'on refait toutes 
les rues. On a fait un parking un peu plus important qui va permettre de desservir l’hippodrome, puisqu'il 
est prévu d'avoir l'entrée de l'hippodrome. Sur les chiffres, oui, effectivement, on va être à 40 millions 
d’euros hors taxes, mais nous avons aménagé un quartier en plus. Ça, c'est la première chose.  
 
Sur l'histoire du 50 mètres, Marc et le Président ont répondu. Il faut avoir un équipement à la hauteur de 
nos ambitions. Aujourd'hui, quand on est parti… Vous parlez de 1 500 000 euros de déficit, qui sont des 
estimations chiffrées qui ont été faites. Les estimations que l'on fait aujourd'hui, nous ne sommes pas à ce 
montant-là. On est en train de mettre en place des prestations et, au Conseil communautaire, on aura le 
vote des tarifs. On aura une pléiade de prestations dans notre objectif. Nous avons embauché une 
commerciale. Notre objectif est d'être en dessous de cela. Donc, je crois qu'il y a, sur ce rapport, des 
vérités, mais il y a aussi une part d'injustice.  
 
Voilà ce que je voulais dire. Tous les ans, on vous fera un rapport. On vous dira ce que cela nous coûte. Et 
on est totalement transparent, puisque l'on est en compta analytique. Donc, il n'y a pas de choses cachées. 
Puis, le dépassement, qui est hors du rapport, lorsque l'on enlève le pentaglisse, je crois qu'aujourd'hui, on 
est à un peu moins de 6 %. Ça va bouger un petit peu avec ce qu'il nous reste à la fin, mais je pense que, 
par rapport à beaucoup d'équipements aquatiques qui ont été construits en France, on sera celui qui sera 
dans les moins.  
 
Il faut aller voir. Tous ceux que l'on a pu visiter, quand ils nous annonçaient les dépassements qu'ils ont 
eus, je peux vous dire qu'on a été très, très vigilants dans les dépassements. Il y a beaucoup 
d'investissements supplémentaires. C'était pour améliorer notre équipement. Donc, je crois qu'il faut le 
vivre au quotidien. Moi, je vous invite à venir voir jour par jour. Vous verrez que ce n'est pas si simple. C'est 
facile de dire. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Jean-Yves salue les services. Moi, je voudrais vraiment saluer Michel Georjon, parce que c'est un sacerdoce, 
qu'il a accepté de faire et je pense qu’il y prend du plaisir au-delà du stress. Il y est tous les jours, y compris 
le week-end. C'est du sept jours sur sept. Je pense que l'on pourra vraiment lui dire un grand merci à lui et 
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aux équipes, parce qu'on a la chance, avec Antoine Drotz et Fabrice Hardy, d’avoir quand même deux 
collaborateurs et celles et ceux des services qui travaillent à ses côtés, à leurs côtés, Delphine Picaud, tous 
ceux qui ont de près ou de loin… Alexis Choutet sur les discussions avec les architectes. 
 
On pourra dire merci à nos services, parce que je peux vous dire qu'ils sont intraitables avec les entreprises. 
Les opérations de finition qui sont en cours, l'action de répertorier l'ensemble des petits défauts… On est à 
plus de 1 000 petits trucs à réparer, de la salissure jusqu’à des choses un peu plus compliquées, mais on a, 
encore une fois, de la chance, parce qu'il n'y a pas de gros problème technique qui nous inquiète et qui 
pourrait remettre en cause le fonctionnement de l'équipement, ce qui est déjà un beau challenge, parce 
que des piscines, c’est facile de critiquer, mais ce ne sont pas des choses qui se font en série. On construit 
tous des gymnases régulièrement. Les piscines, c'est une fois tous les quarante ans. Il ne s’en fait pas 
beaucoup en France en même temps.  
 
Est-ce qu'il y a une autre demande d'intervention ? Monsieur Gourru, je crois que je vais appliquer 
strictement le règlement. La dernière fois, je vous ai accordé la possibilité de faire deux vœux en dérogeant 
à l'application du règlement, mais j'ai pu lire sur votre page le lendemain du Conseil communautaire qu’il y 
avait le fait du prince et que j'avais dérogé au règlement pour vous autoriser à poser le deuxième vœu. 
Donc, on ne va plus faire le fait du prince. Nous allons rentrer dans la règle et je vais appliquer le 
règlement. Vous avez pris la parole une fois. Cela va être long jusqu'à la fin du mandat, même si j'ai cru 
comprendre qu'il ne vous restait plus qu’un an à faire. Je veux bien être gentil, mais il y a quand même des 
limites.  
 
Pas d'autres demandes d'intervention ? Nous pouvons passer au vote.  
 
M. GEORJON (à vérifier 0:56:46.8) : 
 
Excusez-moi. Je n’ai pas compris ce que l’on doit voter. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
On vote le rapport de la Chambre régionale des comptes. Il n'y a pas de vote. On prend acte. C'est comme 
si vous aviez pris acte. C’était pour réveiller la machine. Vous faites bien de nous faire l'observation. 
Effectivement, il n’y a pas de vote. Merci. 
 
Le dossier est acté. 
 
 

5 FISCALITÉ DIRECTE LOCALE - VOTE DES TAUX 2021 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article 5216-8 ; 

Vu le Code général des impôts et notamment ses articles 1639 A et 1636 B sexies ; 

Depuis 2011, suite à la suppression de la taxe professionnelle et aux transferts de fiscalité en découlant, la 
Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole est devenue, de fait, un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité unique. A ce titre, elle doit procéder au vote des taux de cotisation 
foncière des entreprises (CFE), de taxe foncière sur les propriétés bâties et de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties.  

A compter de 2021, est en application de l’article 16 de la loi de finances pour 2020, la Communauté 
d’agglomération Châteauroux Métropole percevra des recettes fiscales inscrites dans le cadre du nouveau 
schéma de financement des collectivités territoriales qui prévoit pour les EPCI la perception d’une fraction 
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de TVA en lieu et place du produit de Taxe d’Habitation. 

Considérant que l’Agglomération n’a pas augmenté ces taux depuis 2011, année d’application des taux 
rebasés suite à la fiscalité transférée résultant de la disparition de la taxe professionnelle ; 

Considérant qu’il est souhaité ne pas augmenter les taux votés en 2020, qui étaient pour rappel :  

- Cotisation foncière des entreprises : 24,56 % 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 0,00 % 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 1,83 % 

Il est proposé au Conseil communautaire de voter les taux suivants pour 2021 : 

- Cotisation foncière des entreprises : 24,56 % 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 0,00 % 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 1,83 %. 

Avis de commission(s): 

Commission finances et affaires générales  10 mars 2021 favorable 

Le Rapporteur : Philippe SIMONET 

M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Il n’y a donc pas d’augmentation des taux. C’est notre engagement. Madame Faure. 
 
Mme FAURE : 
 
Vous nous indiquez que la compensation de la perte de la taxe d’habitation va être remplacée par une 
fraction de la TVA. Pour moi, ce n’est pas une bonne nouvelle. En effet, il s’agit d’un impôt extrêmement 
injuste, que tout le monde paie sur ses achats, pour un même montant, quels que soient ses revenus, c’est-
à-dire que les plus riches n’auront pas de problème pour payer cette taxe sur leurs achats. Par contre, pour 
les ménages, avec les mêmes achats, cela représentera une proportion bien supérieure par rapport à leurs 
revenus qui sont bien moindres. Prochainement, avec cette logique, on voit se profiler une augmentation 
des taux de la TVA qui va peser encore sur les ménages et durement pour les plus modestes. Ces 
modifications sur la fiscalité ne conviennent pas du tout et je ne les approuve pas du tout. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Dont acte. Merci. D'autres demandes d'intervention ? Je n'en vois pas. On peut passer au vote. Le vote est 
ouvert. Madame Faure, vous avez voté pour. Je m’attendais à avoir un deuxième contre avec 
Maxime Gourru. Qui n’a pas voté ? Qui a une bande grise ? C'est Gilbert Blanc. D’accord. Je ne sais pas 
pourquoi ils rigolent quand on demande qui a une bande grise et que l’on dit que c’est Gilbert Blanc. Il a 
l’habitude, le pauvre. Parfait. Merci. 48 voix pour et une voix contre. Non, une abstention. C’est pour voir si 
vous suivez. Merci. 
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité des votes exprimés. 1 abstention (M. Maxime GOURRU).  
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6 
FISCALITÉ DIRECTE LOCALE : VOTE DES TAUX DE TAXE D'ENLÈVEMENT DES ORDURES 
MÉNAGÈRES 2021 

Vu le Code général des impôts et notamment ses articles 1379-0 bis, 1639 A et 1636 B un decies ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 12 octobre 2001 instituant la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères,  

Vu la délibération 2016-325 du 23 septembre 2016 définissant un nouveau zonage suite à la fusion en 
commune nouvelle de Saint-Maur des communes historiques de Saint-Maur et Villers les Ormes, 
permettant de distinguer quinze zones, correspondant aux quatorze communes membres ; 

Il est proposé au Conseil communautaire d’approuver les taux de TEOM pour les 15 zones de la 
Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole comme suit :  

Communes 
Taux 

2014 

Taux 

2015 

Taux 

2016 

Taux 

2017 

Taux 

2018 

Taux 

2019 

Taux 

2020 

Proposition 

de taux 2021 

Châteauroux - zone 1 10,91 % 10,91 % 10,63 % 10,34 % 10,34 % 10,34 % 10,34 % 10,34 % 

Ardentes – zone 2 11,98 % 11,98 % 12,46 % 12,93 % 12,93 % 12,93 % 12,93 % 12,93 % 

Déols – zone 3 10,04 % 10,04 % 9,89 % 9,73 % 9,73 % 9,73 % 9,73 % 9,73 % 

Le Poinçonnet – zone 4 3,43 % 3,43 % 5,06 % 6,68 % 6,68 % 6,68 % 6,68 % 6,68 % 

Montierchaume – zone 5 11,02 % 11,02 % 12,49 % 13,97 % 13,97 % 13,97 % 13,97 % 13,97 % 

Saint-Maur (territoire 

ancienne commune de 

Saint Maur) – zone 6 

3,03 % 3,03 % 3,37 % 3,85 % 3,85 % 3,85 % 3,85 % 3,85 % 

Saint-Maur (territoire 

ancienne commune de 

Villers-les-Ormes –zone 

7 

23,87 % 23,87 % 22,30 % 15,20 % 15,20 % 15,20 % 15,20 % 15,20 % 

Diors – zone 8 8,28 % 8,28 % 10,18 % 12,07 % 12,07 % 12,07 % 12,07 % 12,07 % 

Etrechet – zone 9 13,38 % 13,38 % 15,84 % 18,30 % 18,30 % 18,30 % 18,30 % 18,30 % 

Sassierges Saint Germain 

– zone 10 
23,97 % 23,97 % 22,82 % 21,68 % 21,68 % 21,68 % 21,68 % 21,68 % 

Maron – zone 11 25,00 % 25,00 % 23,75 % 22,50 % 22,50 % 22,50 % 22,50 % 22,50 % 

Arthon – zone 12 26,04 % 26,04 % 22,12 % 18,20 % 18,20 % 18,20 % 18,20 % 18,20 % 

Jeu-les Bois –zone 13 30,01 % 30,01 % 27,66 % 25,30 % 25,30 % 25,30 % 25,30 % 25,30 % 

Coings – zone 14 14,72 % 14,72 % 15,36 % 16,01 % 16,01 % 16,01 % 16,01 % 16,01 % 

Luant – zone 15 24,68 % 22,68 % 21,13 % 19,58 % 19,58 % 19,58 % 19,58 % 19,58 % 

Avis de commission(s): 

Commission finances et affaires générales  10 mars 2021 favorable 
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Le Rapporteur : Philippe SIMONET 

M. SIMONET : 
 
Il vous est proposé, au titre de l'année 2021, d'approuver les taux de Taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères selon le tableau qui vous est présenté. Vous avez 15 taux au total correspondant à chacune des 
14 communes de l'agglomération et deux taux pour la commune de Saint-Maur du fait de sa fusion avec la 
commune de Villers-les-Ormes. Vous pouvez remarquer que ces taux sont restés stables depuis l'année 
2017.  
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Des questions sur les taux de Taxe d'enlèvement des ordures ménagères ? Maxime Gourru. 
 
M. GOURRU : 
 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, Monsieur le Président, la TEOM est une taxe affectée 
et vous l’utilisez, à l’évidence, comme un autre impôt. C’est ce que dit en tout cas la Chambre régionale des 
comptes. J’espère que cette situation évoluera dans un sens plus vertueux, mais en l’état, je ne voterai pas 
la reconduction de ce taux. Je m’interroge d’ailleurs sur la légalité d’une telle reconduction. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. D'autres observations ? Non ? On peut passer au vote ? 48 pour, 1 voix contre. Merci beaucoup. 
 
Le dossier est approuvé à la majorité des votes exprimés. 1 contre (M. Maxime GOURRU).  
 
 

7 TEMPS DE TRAVAIL DES AGENTS DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment son article 7-1, 

Vu la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et de la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique territoriale ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu la loi n°2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de la solidarité, 

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 47, 

Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans 
la fonction publique d’Etat modifié, 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 
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Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 
territoriale modifié, 

Vu la circulaire NOR : RDFF1710891C du 31 mars 2017 relative à l’application des règles en matière de 
temps de travail dans les trois versants de la fonction publique, 

Considérant que les collectivités territoriales et les établissements publics doivent définir les règles relatives 
au temps de travail de leurs agents, dans les limites de celles applicables aux agents de l’Etat, 

La durée du travail définie pour les agents des services de la Communauté d’agglomération Châteauroux 
Métropole est de 1 577 heures par an depuis 2008 et la mise en œuvre de la journée de solidarité. Ce temps 
de travail, inférieur aux 1 607 heures prévues à l’article 1 du décret n°2000-815 du 25 août 2000, est 
notamment dû au régime des congés, antérieur à la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 et maintenu comme cela 
était permis jusque-là. 

La circulaire du 31 mars 2017 incitait les collectivités territoriales à se conformer à la durée légale du travail 
en mettant fin aux régimes dérogatoires, en limitant les autorisations spéciales d’absence et en contrôlant la 
mise en œuvre de l’attribution des jours de réduction de temps de travail. Plus récemment, la loi de 
transformation de la fonction publique a enjoint les collectivités territoriales et établissements publics à 
délibérer sur les temps de travail lorsque ceux-ci résultaient de dispositions antérieures à la loi du 
3 janvier 2001. 

Enfin, à l’occasion de contrôles exercés en 2019 et 2020 dans les services de la Ville de Châteauroux et de la 
Communauté d’agglomération, la Chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire a relevé le non-
respect des dispositions relatives au temps de travail dans la fonction publique territoriale. 

Ainsi, pour se conformer à l’obligation légale qui s’impose à Châteauroux Métropole, et avec l’objectif que 
l’augmentation du temps de travail conduise à améliorer l’organisation des services et en permette 
l’adaptation aux besoins des usagers, la durée du travail des agents va être portée à 1 607 heures par an. 

La mise en œuvre de cette nouvelle durée du travail sera effective au plus tard le 1er janvier 2022 pour 
l’ensemble des services. 

Les adaptations des différents cycles de travail des services à cette nouvelle disposition seront présentées 
au comité technique commun avant d’être soumises à l’approbation du Conseil communautaire. 

Il est proposé au Conseil communautaire d’adopter ce nouveau temps de travail de référence. 

Avis de commission(s): 

Commission finances et affaires générales  10 mars 2021 favorable 

Le Rapporteur : Philippe SIMONET 

M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Danielle Faure. 
 
Mme FAURE : 
 
Je veux rappeler que cette loi de transformation de la fonction publique, et – je le dis d’emblée – de casse 
des services publics, est passée en plein mois d’aout 2020, bien à l’abri des regards des salariés concernés, 
en période de vacances. 
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Cette injonction gouvernementale faite aux collectivités locales de réduire les droits des fonctionnaires et 
des salariés est ahurissante sur le fond, puisqu’elle outrepasse la notion de libre administration des 
communes. Elle est insultante sur la forme, puisqu’en pleine crise sanitaire, les personnels de la fonction 
publique dans leur ensemble ont su se rendre disponibles, ont su aller au-delà de leurs forces dans certains 
services, ont su s’adapter, bien souvent à leurs frais, pour répondre aux besoins du service public. Quel 
mépris pour tous ces personnels !  
 
Ainsi, les quelques avancées sur les congés qui existaient çà et là vont être remises en cause. 
Heureusement, des maires s’insurgent contre cette loi et en demandent l’abrogation. Ils contestent auprès 
des préfets, car l’objectif gouvernemental est de supprimer ainsi 50 000 emplois dans la fonction publique 
territoriale. C’est cela, le fond de la bonne organisation des services. 
 
Bien entendu, vous ne faites pas partie de ceux-là, Monsieur Averous. En ne contestant pas cette loi, vous 
refusez d’en mesurer les effets pour toutes les familles de vos agents. Parce que concrètement, les 
personnels vont travailler plus sans être rémunérés en contrepartie, alors que le point d’indice est gelé 
depuis plus de 10 ans et qu’ils ont ainsi perdu 18 % de leur pouvoir d’achat. Ils vont travailler gratuitement 
pendant plus de 4 jours. Avec moins de disponibilité dans leur vie personnelle, comment concilier les 
différents temps de vie pour les enfants ou pour les ascendants ? Comment faciliter le partage des tâches 
au foyer ? 
 
Vous profitez de cette loi pour aller encore plus loin dans vos considérants en évoquant les autorisations 
d’absence, alors qu’elles ont été acquises pour répondre aux besoins humains : se soigner, accompagner les 
enfants malades, la famille dans un deuil, etc. J’espère que vous n’oserez pas y toucher. 
 
L’allongement du temps de travail est un non-sens aujourd’hui, alors que la précarité sévit, que le chômage 
se développe et que les jeunes peinent à trouver un emploi. L’avancée des sciences et des technologies 
permet au contraire de travailler bien moins longtemps. Des économistes évaluent ce temps à moins de 
20 heures hebdomadaires. 
 
Pour redonner des moyens financiers aux services publics, il suffit là aussi de faire voter des lois qui 
instituent une fiscalité locale plus juste, qui mettent à contribution à hauteur des revenus et bénéfices les 
plus fortunés, les grandes entreprises et en taxant les profits financiers. Ainsi, les budgets des services 
publics seront à même de répondre aux besoins sociaux. C’est de cela que vous ne voulez pas que les 
citoyens prennent conscience. 
 
À Châteauroux Métropole, l’annualisation du temps de travail et l’organisation du travail qui sont mises en 
place depuis plusieurs années participent plutôt à la suppression d’emplois qu’à la création. Cette loi va 
donc renforcer cette démarche. 
 
Rallonger le temps de travail – gratuit en plus – ne va pas améliorer les conditions de son accomplissement. 
Les arrêts maladie et les maladies professionnelles vont se développer davantage, et cela, dans tous les 
services, parce que dans le cadre de la mutualisation, les charges de travail par poste ont déjà été 
amplifiées au maximum. 
 
Je réfute l’idée que les agents ne travaillent pas suffisamment. Cette loi représente une régression 
historique et je voterai contre. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Il ne s'agit pas de travailler gratuitement. C’est simplement un souci d'équité avec le secteur privé, 
de respecter la légalité et de mettre fin à des privilèges qui perdureraient dans le secteur public. On verra 
les modalités après d'application. Concrètement, il y a plusieurs hypothèses. Soit, effectivement, c'est 
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quatre jours, un peu plus de quatre jours supprimés par semaine de congés, quatre jours – pardon – dans 
l’année de congés. Ce ne sera pas ce que l'on proposera. Je pense que ce qui va être proposé sera le régime 
le plus favorable pour les agents. 
 
En sachant qu'en parallèle, dans les semaines et les mois qui viennent, va devoir se mettre en place la 
prestation sociale complémentaire et donc la participation aussi à la mutuelle santé pour là aussi aller dans 
l'alignement avec le privé, c'est-à-dire que l’alignement avec le privé se fait sur le temps de travail, mais il 
se fera aussi sur les avantages en termes de participation au coût des mutuelles, des complémentaires. Là, 
on était en retard dans la fonction publique par rapport au privé, qui a des systèmes plus généreux que 
nous. Est-ce qu'il y a d'autres demandes d'intervention ? Monsieur Gourru, vous avez levé la main ? Oui. 
Monsieur Gourru. 
 
M. GOURRU : 
 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, Monsieur le Président, nous allons rejouer une joute 
orale qui s’est déjà tenue en conseil municipal de Châteauroux. Chères et chers collègues castelroussins, 
vous m’en excuserez. 
 
L’augmentation du temps de travail est à l’évidence un contre-sens historique. Avec le développement de 
l’intelligence artificielle, avec la numérisation accrue, avec la robotisation, le travail humain est en voie de 
décroissance, alors même que la population s’accroît. En France, globalement, le temps de travail décroît, si 
j’en crois l’INSEE, et la proportion importante de contrats de travail à temps partiel en est un reflet 
notamment. 
 
Vous venez d’argumenter, d’évoquer en tout cas l’équité d’une telle mesure qui rapprocherait salariés du 
privé et salariés du public. Les conditions de travail des salariés du privé sont extrêmement diverses, 
peuvent être moins avantageuses ou plus avantageuses que dans le public et je ne vois pas dans ces 
conditions comment on peut parler d’équité. 
 
Hier, vous avez également promu l’augmentation du temps de travail en dénonçant – vous parlez de 
privilèges aujourd'hui – les conséquences de la baisse du travail entérinée en 2000 avec les 35 heures et 
vous avez pris pour exemple la situation plus qu’inquiétante de l’hôpital public attribuant cette situation 
aux conséquences de la baisse du temps de travail. C’est oublier, malgré tout, l’introduction de la 
tarification à l’acte en 2004. C’est oublier la contrainte faite à l’hôpital public d’économiser près de 
9 milliards d’euros depuis 2008, etc., etc. 
 
Il y aurait lieu à débattre longuement, mais j’ai bien entendu que vous suivez, probablement sans déplaisir, 
l’obligation qui vous est faite. Je le regrette. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Pascale Bavouzet me faisait remarquer qu'effectivement, la situation se posait en ce qui concerne 
Châteauroux Métropole de passer de 1 577 heures aux 1 607 heures, mais que dans bon nombre de 
communes – j'imagine particulièrement la sienne –, les agents publics étaient déjà aux 1 607 heures.  
 
Là, simplement, les Chambres régionales des comptes, au gré des contrôles, ont fait des observations et, 
désormais, la loi a rendu obligatoire pour toutes les collectivités, dans l'année qui poursuit le 
renouvellement de leurs exécutifs... Donc, c'est vrai pour les communes. C'est vrai pour les 
intercommunalités. C'est vrai pour les départements. C'est vrai pour les régions et les syndicats 
intercommunaux. Tout le monde doit vérifier que ses agents soient bien aux 1 607 heures pour 
qu'effectivement, il y ait l'équivalent avec le privé, mais surtout qu'il y ait l'équivalent entre toutes les 
collectivités publiques.  
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Je maintiens ce que je vous ai dit hier. La loi sur les 35 heures a eu des effets dévastateurs, notamment 
dans le domaine de la santé, notamment à l'hôpital, puisqu’effectivement… Vous parlez de travail en 
décroissance. Je ne pense pas qu'à l'hôpital, dans le secteur de la santé, le travail soit en décroissance. Bien 
au contraire.  
 
Madame Faure, j’ai appliqué le règlement à Monsieur Gourru. Donc, je vais vous l’appliquer aussi. Je suis 
désolé. 
 
Mme FAURE : 
 
C’est vraiment dommage. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Sûrement. Pour vous, c’est sûr. Pour nous, peut-être pas. 
 
Mme FAURE : 
 
C’est vraiment dommage, parce que cela va devenir…  
 
M. le PRESIDENT : 
 
J’ai un bouton qui me permet de couper les micros. Je sais m’en servir aussi. Je vous propose de passer au 
vote. Parfait. 47 voix pour et 2 voix contre. Merci. 
 
Le dossier est approuvé à la majorité des votes exprimés. 2 contre (M. Maxime GOURRU, Mme Danielle 
FAURE).  
 
 

8 PERSONNEL COMMUNAUTAIRE : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 2021 

A la suite de départs, notamment en retraite, et dans la perspective de l’ouverture prochaine de Balsan’éo, il 
est nécessaire de procéder au recrutement d’agents stagiaires sur les grades d’entrée des filières 
administrative et technique et de contractuels de la filière sportive pour occuper des postes vacants et pour 
remplacer des agents partis par mutation ou en retraite. 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire de modifier le tableau des effectifs au titre de l'année 2021 
approuvé par le Conseil Communautaire du 17 décembre 2020. 
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TABLEAU DES EFFECTIFS - CHATEAUROUX METROPOLE 

 

FILIERE 
GRADE OU 

EMPLOI 
CATEGORIE 

CREATIONS DE 
POSTES 

OBSERVATIONS 

Administrative Rédacteur 
Principal de  
2ème classe 

B 1 

En vue de 
recrutements 

 Adjoint 
Administratif C 2 

Technique Ingénieur A 1 

 Technicien B 1 

 Adjoint 
Technique C 4 

Sportive Educateur des 
APS B 8 

TOTAL 17 TP  

Avis de commission(s): 

Commission finances et affaires générales  10 mars 2021 favorable 

Le Rapporteur : Philippe SIMONET 

M. SIMONET : 
 
Il vous est proposé de modifier le tableau des effectifs au titre de l'année 2021 tel qu'il vous est présenté. 
Ce tableau fait état de 17 créations de postes à temps plein. La plus grande partie de ces créations de 
postes est liée à l'ouverture de Balsan’éo, dont on vient de parler tout à l'heure. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Des demandes d'intervention ? Non ? On peut passer au vote ? Parfait. 48 voix pour et 1 abstention. Merci.  
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité des votes exprimés. 1 abstention (M. GOURRU). 
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9 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL COMMUNAUTAIRE À LA COMMUNE DE 
SAINT-MAUR (RÉALISATION DE RELEVÉ TOPOGRAPHIQUE À SAINT-MAUR) 

La commune de Saint-Maur a sollicité la mise à disposition de personnel de la Communauté 
d’agglomération Châteauroux Métropole pour réaliser un relevé topographique de propriétés municipales 
situées rue des Ponts à Saint-Maur. 

La convention signée entre Châteauroux Métropole et la ville de Saint-Maur fixe les conditions prévues pour 
cette mise à disposition. 

La présente convention est donc souscrite pour 1 mois à compter du 1er avril 2021. Le coût de cette mise à 
disposition est estimé à 333,56 €. 

Il est proposé au Conseil communautaire d’approuver les termes de cette convention et d’autoriser le 
Président ou son représentant à la signer. 

Avis de commission(s): 

Commission finances et affaires générales  10 mars 2021 favorable 

Le Rapporteur : Philippe SIMONET 

M. SIMONET : 
 
Il vous est demandé d'approuver une convention à signer entre Châteauroux Métropole et la ville de Saint-
Maur qui concerne, pour la ville de Saint-Maur, un besoin de réalisation d'un relevé topographique de 
propriétés municipales situées rue des Ponts à Saint-Maur. Cette convention est souscrite pour une durée 
d'un mois à compter du 1er avril 2021 et le coût de cette mise à disposition est estimé à 333,56 euros.  
 
M. le PRESIDENT : 
 
Il y a deux sujets, deux dossiers qui se suivent sur la même thématique, puisqu'il y en a un sur Saint-Maur 
et l’autre sur Villers. Thierry Damien, pas d'observations particulières ? Pas de questions d'autres 
Conseillers communautaires ? Nous pouvons passer au vote pour le dossier numéro 9 ? Unanimité. Record 
battu sur la vitesse de réponse. Merci.  
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité.  
 
 

10 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL COMMUNAUTAIRE À LA COMMUNE DE 
SAINT-MAUR (RÉALISATION DE RELEVÉ TOPOGRAPHIQUE À VILLERS) 

La commune de Saint-Maur a sollicité la mise à disposition de personnel de la Communauté 
d’agglomération Châteauroux Métropole pour réaliser un relevé topographique de trois rues situées à 
Villers sur la commune de Saint-Maur. 

La convention signée entre Châteauroux Métropole et la ville de Saint-Maur fixe les conditions prévues pour 
cette mise à disposition. 

La présente convention est donc souscrite pour 1 mois à compter du 1er avril 2021. Le coût de cette mise à 
disposition est estimé à 1 167,47 €. 
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Il est proposé au Conseil communautaire d’approuver les termes de cette convention et d’autoriser le 
Président ou son représentant à la signer. 

Avis de commission(s): 

Commission finances et affaires générales  10 mars 2021 favorable 

Le Rapporteur : Philippe SIMONET 

M. SIMONET : 
 
Il s'agit toujours d'une convention de mise à disposition, toujours entre Châteauroux Métropole et la ville 
de Saint-Maur. Cela concerne toujours un besoin de réalisation d’un relevé topographique, mais cette fois-
ci pour trois rues qui sont situées à Villers sur la commune de Saint-Maur. C'est une convention qui est 
souscrite pour une durée d’un mois à compter du 1er avril 2021 et dont le coût est estimé à 1 167,47 euros. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Pas de questions, j'imagine. On peut passer au vote ? Unanimité. Merci.  
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité. 
 
 

11 CRÉATION D'UN CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT COMMUN 

Le territoire du Pays Castelroussin est composé de deux EPCI, la Communauté d’agglomération Châteauroux 
Métropole et la Communauté de communes Val de l’Indre-Brenne. Pour rappel et conformément à la loi en 
vigueur, Châteauroux Métropole est dans l’obligation de se doter d’un Conseil de développement, ce qui 
n’est pas le cas de la Communauté de communes Val de l’Indre-Brenne, car regroupant moins de 
50 000 habitants. 

Par délibération en date du 18 octobre 2001 et conformément à la loi d’orientation pour l’aménagement et 
le développement durable du territoire du 25 juin 1999, le comité syndical du bassin de vie Castelroussin Val 
de l’Indre - aujourd’hui du Pays Castelroussin Val de l’Indre - a décidé de créer un Conseil de 
développement. Par délibération du 18 mars 2002, il a été décidé et acté que ce conseil soit commun au 
Pays et à la Communauté d’agglomération castelroussine - aujourd’hui Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole. 

Vu le rôle du Conseil de développement précisé dans le cadre de la loi Notre : « consulté sur l’élaboration du 
projet de territoire, sur les documents de prospective et de planification résultant de ce projet, ainsi que sur 
la conception et l’évaluation des politiques locales de promotion du développement durable du périmètre 
de l’établissement public de coopération intercommunale ». Elle clarifie les relations avec 
l’intercommunalité qui veille aux conditions du bon exercice des missions du Conseil ».  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, les articles L5211-10-1 et L5211-11-2, permettant 
notamment à plusieurs établissements publics contigus de décider de créer et d'organiser un conseil de 
développement commun compétent pour l'ensemble de leurs périmètres. 

Vu les statuts de Châteauroux métropole,   

Il est proposé au Conseil communautaire : 

- d’approuver que le Conseil de développement existant, soit le conseil de développement unique sur le 
territoire du Pays Castelroussin, pour le Syndicat Mixte du Pays Castelroussin Val de l’Indre et les 2 EPCI 
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le composant, à savoir la Communauté d’agglomération de Châteauroux Métropole et la Communauté 
de Communes Val de l’Indre Brenne soit trois entités ; 

- d’approuver la création d’un comité de suivi et d’appui ayant pour rôle notamment de faire le lien entre 
chaque entité et les activités du Conseil de développement castelroussin et la rédaction avec le conseil 
de développement d’un protocole de coopération ; 

- de désigner pour la composition du comité de suivi et d’appui, un élu (Monsieur Jean-Michel Fort) et un 
technicien ; 

- de maintenir la mise à disposition par le Pays Castelroussin Val de l’Indre des moyens matériels et 
humains pour le bon fonctionnement du Conseil de développement en lien avec le comité de suivi et 
d’appui.

Avis de commission(s): 

Commission finances et affaires générales  10 mars 2021 favorable 

Le Rapporteur : Philippe SIMONET 

M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Vous avez compris que c'était pour rendre service aux collègues de la communauté de communes 
Val de l’Indre Brenne. Madame Faure.  
 
Mme FAURE : 
 
Cela va étendre le périmètre pour le Conseil de développement. Je voudrais savoir si les membres du 
Conseil de développement auront un petit budget pour fonctionner plus facilement, pour jouer leur rôle 
d’élu pleinement, parce que ce sont des gens de la société civile qui n'ont pas toujours des facilités pour se 
libérer.  
 
M. le PRESIDENT : 
 
C’est le pays castelroussin qui met à disposition un petit budget. On va passer la parole à Luc Della-Valle, 
son Président. Il va pouvoir vous répondre précisément. Il faut juste qu'il s'approche d'un micro. Il y a un 
micro volant, Luc.  
 
M. DELLA-VALLE :  
 
Intervention hors micro de 1.19.00 à 1.22.00. A vérifier : 
De toute façon, le Conseil de développement existe déjà. Cela étend simplement son champ de 
compétences au territoire de la CCDT, mais en fait, le territoire de la CCDT fait partie du pays castelroussin. 
La seule différence est que la CCDT pourra le saisir directement.  
 
Il y a un budget, qui doit être environ de 1 000 euros, sur le budget du pays castelroussin. Quand il y a – 
comme cela s’est déjà produit les années précédentes – des conférences sur des thèmes précis qui sont 
abordés lors d’une réunion à laquelle, d’ailleurs, (inaudible, 1:20:05.3) environnemental régional. S’il y a 
des dépenses, on les finance par le budget du pays castelroussin. 
 
Le Conseil de développement aura tout de même un rôle important. On peut le saisir sur des thèmes 
particuliers, mais on vous rappelle tout de même que l'on est au stade du bilan à mi-parcours du CRSP, que 
le pays est en train d'élaborer en concertation avec les services de l'agglomération – parce que c’est un 
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contrat commun –, et puis aussi avec la CCDT. Le Conseil de développement aura un avis à donner sur ce 
bilan à mi-parcours.  
 
Ce bilan à mi-parcours permettra de réorienter les crédits restants jusqu’à 2024 et on aura à présenter ce 
bilan à mi-parcours à la commission ad hoc du Conseil régional. Nous aurons tous à intervenir, le Président 
de l’agglo, le Président du pays, le Président de la CCDT et la Présidente du Conseil de développement.  
 
Donc, on attend aussi le (inaudible, 1:21:27.8) avec intérêt en tout cas – on espère qu’il sera bien 
évidemment favorable –, mais avec un peu d'inquiétude quand même, parce que le Conseil de 
développement, son activité dépend beaucoup de la dynamique que peut impulser le président. C'était le 
cas dans la composition précédente avec François Robin. Ça l'est beaucoup moins actuellement. C’est un 
peu le cas de tous les conseils de développement des différents pays. Leur activité repose beaucoup sur la 
dynamique qui est impulsée par le président. 
 
Mme FAURE : 
 
Je peux répondre là ? 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci, Luc. Non, toujours pas. 
 
Mme FAURE : 
 
[…] s’il y avait des budgets pour les déplacements, par exemple, des membres et tout cela. Je sais que c’est 
un frein dans le Conseil de développement et je voulais savoir si cela avait évolué et si l'on pouvait faire des 
efforts de ce point de vue-là. 
 
M. DELLA-VALLE : 
 
Intervention hors micro à 1:22:35.4 : 
Les seuls déplacements sont ceux qui sont à l’extérieur du département (inaudible). 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Ce qui est très rare. On fait plutôt des réunions en visio avec le Conseil de développement. Merci. D'autres 
questions sur ce sujet ? Pas d’autres questions ? On peut passer au vote ? Unanimité. Merci. 
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité.  
 
 

12 PETITES VILLES DE DEMAIN : CONVENTION D'ADHÉSION 

Conçu comme un levier de redynamisation territoriale, le programme Petites Villes de Demain porte une 
véritable ambition pour le renouveau des villes de moins de 20 000 habitants. 

Lancé le 1er octobre 2020 par Jacqueline Gourault, ministre de la Cohésion des territoires, ce programme 
s’appuie sur l’expérimentation menée depuis 2014 dans 53 centre-bourgs, et sur le retour d’expérience du 
programme Action Cœur de Ville lancé en décembre 2017, dont Châteauroux fait partie. 

Le programme est conçu pour soutenir 1 000 communes et intercommunalités sur six ans (2020-2026). Il a 
pour objectif de donner aux élus des villes, et leurs intercommunalités, exerçant des fonctions de 
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centralités, les moyens de concrétiser leurs projets de territoire. 

Le pilotage national est assuré par l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires (ANCT), en partenariat 
avec la Banque des Territoires, l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), le Cerema, l’Ademe et l’Association 
des Petites Villes de France (APVF). 

Un budget de 3 milliards d’euros est mobilisé sur six ans, soit la durée du mandat municipal, dont 
435 millions d’euros de la Banque des Territoires, 288 millions d’euros de l’ANAH et 1,8 milliard d’euros de 
l'État (ministère de la Cohésion des Territoires et de la Transition écologique). 

Deux communes de l’agglomération de Châteauroux Métropole ont été retenues à ce programme : 
Ardentes et Déols. 

Les modalités de déploiement du programme Petites Villes de Demain 

La démarche d’accompagnement du programme donne lieu à la signature d’une convention d’adhésion 
puis à la signature d’une convention cadre, qui vaut opération de revitalisation du territoire (ORT).  

La convention d’adhésion sera signée pour une durée de 18 mois maximum. Elle doit être signée 
obligatoirement par les communes lauréates, l’EPCI et l’Etat. La Banque des Territoires, la Région et le 
Département peuvent également être signataires de ce document.  

La convention d’adhésion a notamment pour objet de : 
- préciser les engagements réciproques des parties engagées dans sa signature, 
- indiquer les principes d’organisation et de gouvernance des collectivités bénéficiaires, 
- présenter l’état des lieux et les enjeux du territoire ainsi que la stratégie et les projets de 

revitalisation en cours ou à engager.  

La signature de la convention d’adhésion permet de déclencher les financements du poste de chef de 
projet. 

La convention-cadre sera signée dans un délai de 18 mois maximum après la convention d’adhésion et elle 
sera valable jusqu’en 2026. Elle acte les engagements respectifs des partenaires signataires cités ci-dessus 
mais également des partenaires associés que peuvent être les chambres consulaires et les bailleurs sociaux 
présents sur le territoire. Elle permet également d’arrêter un plan d’action opérationnel engageant la 
revitalisation des territoires lauréats. Ainsi, c’est au niveau local que sont élaborés et validés les soutiens 
aux projets, dans le respect des règles de gestion des partenaires. 

Le lancement du programme Petites Villes de Demain est articulé autour de la signature de ces deux 
conventions. 

Il est proposé au Conseil communautaire d’autoriser le Président ou son représentant à signer l’ensemble 
des documents relatifs à la convention d’adhésion Petites Villes de Demain avec l’Etat et les partenaires 
concernés.

Avis de commission(s): 

Commission finances et affaires générales  10 mars 2021 favorable 

Le Rapporteur : Gilles CARANTON 

 
 
M. le PRESIDENT : 
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Merci. Y a-t-il des questions ? Madame Faure. 
 
Mme FAURE : 
 
Ce programme est bien évidemment le bienvenu pour les communes sélectionnées après tant d’années 
d’austérité budgétaire. Le gouvernement ne pouvait pas ignorer l’attente des élus locaux en ce début de 
mandat, surtout en pleine crise sanitaire où ils ont agi sur le terrain et où certains consacrent encore des 
politiques sociales pour en limiter les effets. De plus, la disparité aurait été trop importante au regard des 
milliards dirigés aveuglement vers l’économie. Je pense aux entreprises dont les dividendes ont explosé, 
bien sûr. 
 
Cependant, le dispositif Petites Villes de Demain m’interroge quand même par son principe de sélection, 
puisque ce ne sont pas que les petites villes avec une fonction de centralité qui ont besoin d’être 
revitalisées. Quelle injustice pour celles qui restent sur le bord du chemin. Les populations des petites villes 
du sud du département ou encore du secteur de la Brenne n’auront pas droit au développement de leur 
cité. C’est une drôle de manière de considérer l’aménagement du territoire. Je le disais au conseil municipal 
de Déols. J’ai l’impression de revenir aux années 1970 où on avait plus de chance d’obtenir des 
financements quand on soutenait la politique gouvernementale. 
 
Si la fiscalité locale était plus juste et plus productive, si les dotations de l’État étaient consécutivement plus 
élevées pour répondre aux besoins des populations, cette concurrence n’aurait pas lieu. C’est là-dessus 
qu’en tant qu’élus, nous devons nous rassembler pour mettre un frein à la pression constante de devoir 
diminuer les moyens pour le fonctionnement des services publics. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. D’autres demandes d’intervention ? Il n’y en a pas. Le maire de Déols se félicite, comme son collègue 
d’Ardentes, d’avoir été sélectionné. On passe au vote ? Unanimité. Merci. 
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité.  
 
 

13 
CONVENTION DE DÉLÉGATION PARTIELLE DE COMPÉTENCE, D'ORGANISATION ET DE 
FINANCEMENT DES SERVICES DE TRANSPORT 

Le régime juridique et financier des transports collectifs de personnes résulte de la loi n°82-1153 du 
30 décembre 1982, modifiée, d’orientation des transports intérieurs (LOTI) et des lois de décentralisation, 
relatives à la répartition des compétences entre communes, Départements, Régions, et de la loi n°2015-991 
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (Loi NOTRe). Elles ont 
notamment organisé les modalités de transfert de la compétence transport. 

Les transports collectifs de personnes relèvent de la compétence de la Région, à l’exception de ceux réalisés 
exclusivement à l’intérieur des ressorts territoriaux des Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM). 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions d’organisation, de gestion et de 
financement des transports des usagers résidant sur le ressort territorial de Châteauroux Métropole. 

Les services des transports concernés par la présente convention sont déclinés en 3 catégories : 

- Ceux ayant trait à l’organisation de transports réservés exclusivement aux déplacements scolaires à 
l’intérieur du ressort territorial. L’organisation de ces services est prise en charge par Châteauroux 
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Métropole tandis que les dépenses relatives à ces services sont compensées par la Région sur la base 
d’un montant annuel forfaitaire payé à Châteauroux Métropole. 

- Ceux ayant trait aux élèves domiciliés dans le ressort territorial utilisant les circuits scolaires du réseau 
Rémi, dits « circuits mixtes » listés en annexe de la convention. L’organisation et le financement des 
services relevant de cette catégorie sont pris en charge par la Région et font l’objet d’une participation 
financière annuelle de Châteauroux Métropole au bénéfice de la Région, calculée selon les dispositions 
prévues à l’article 4 de la convention. 

- Ceux des lignes interurbaines du réseau « Rémi36 » desservant des points d’arrêt situés dans le ressort 
territorial de Châteauroux Métropole listés en annexe. L’organisation et le financement des services 
relevant de cette catégorie sont pris en charge par la Région. 

La présente convention entre Châteauroux Métropole et la Région Centre - Val de Loire est conclue pour 
une durée d’un an à compter du 1er septembre 2021 et est reconductible trois fois pour une durée d’un an 
par tacite reconduction.  

Vu le Code des Transports ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe), 
et notamment ses articles 133 et 15 ; 

VU l’ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative du code des transports et 
notamment les articles L.3111-7 et L.3111-9 ; 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’approuver les termes de la convention de délégation partielle de compétence, d’organisation et de 
financement des services de transport ; 

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer ladite convention ; 

- d’autoriser le Président ou son représentant à prendre toutes les dispositions pour la bonne exécution 
de ladite convention. 

Avis de commission(s): 

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements  

8 mars 2021 favorable 

Le Rapporteur : Marc FLEURET 

M. le PRESIDENT : 
 
Des questions sur ce sujet de délégation de transport ? Pas de questions. C'est quelque chose qui 
fonctionne bien, qui est habituel chez nous avec la Région. Nous pouvons passer au vote. Unanimité. Merci. 
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité. 
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14 
CONVENTION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET L'EXPLOITATION DU 
RÉSEAU DE TRANSPORTS URBAINS DE CHÂTEAUROUX MÉTROPOLE - AVENANT N°6 

La Communauté d'agglomération Châteauroux Métropole a délégué l’exploitation et la gestion de son 
réseau de transports publics de voyageurs à la société Keolis pour la période du 1er novembre 2015 au 31 
octobre 2021 pour un coût global cumulé de 32 499 310,01 € HT. 

Dans le cadre de la pandémie de « Covid-19 » qui a significativement perturbé nos modes de vie au cours 
de ces derniers mois, et tout particulièrement nos habitudes de déplacements, force est de constater que 
les mesures imposées successivement (fermetures des établissements éducatifs, confinements généralisés 
de la population, mesures de couvre-feu et autres consignes de distanciation physique) ont eu 
d’importantes répercussions sur la fréquentation mesurée sur le réseau de transport collectif urbain « 
Horizon » et, par conséquence directe, sur le mécanisme de rémunération du Délégataire dont une part 
très significative est liée à des objectifs annuels de fréquentation. 

Face à cette situation totalement inédite, et en l’absence de clause contractuelle adaptée permettant d’en 
traiter toutes les conséquences financières, il est nécessaire d’approuver un avenant au contrat pour y 
remédier. 

Le présent avenant n°6 a donc pour objet : 

- d’arrêter les sommes à restituer par le Délégataire au titre des services non réalisés au cours de cette 
période et des économies réalisées ; 

- de préciser les surcoûts assumés par le Délégataire ; 

- de fixer les coûts pris en charge par Châteauroux Métropole au titre d’une mesure de maintien de 
salaire pour des salariés du Délégataire alternant périodes de travail et de chômage partiel ; 

- de déterminer les conditions spécifiques de rémunération de la part variable du contrat (CFV) dans le 
contexte de crise sanitaire de la « Covid-19 » en l’absence de clause contractuelle appropriée ; 

- d’arrêter un mécanisme de rémunération de la part variable du contrat (CFV) plus adapté au contexte 
sanitaire de l’année 2021, dernière année du contrat de DSP. 

Vu l’avis préalable de la commission de délégation de service public, 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

- de décider la passation d'un avenant n°6 à la convention de délégation de service public pour la gestion 
et l’exploitation du réseau de transports urbains de Châteauroux Métropole ; 

- d'autoriser son Président à signer l'avenant correspondant, 

- d'imputer les dépenses correspondantes au chapitre 11 du budget annexe « Transports Urbains » de la 
Communauté d'agglomération. 

Avis de commission(s): 

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements  

8 mars 2021 favorable 
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Le Rapporteur : Marc FLEURET 

M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Là encore, je voudrais saluer le travail des services et de Marc Fleuret, parce que le prestataire va 
nous restituer une somme qui est assez conséquente. C'est une bonne négociation qui préserve à la fois les 
intérêts de l'entreprise et ceux de la collectivité dans une perspective de renégociation du contrat. Il faut 
faire attention, parce que le montant de cette incidence, l'incidence de cet avenant aurait pu aussi avoir 
des conséquences sur le contrat à venir. Cela a été fait habilement, je crois, en bonne intelligence entre les 
uns et les autres. C'est un bon accord. Monsieur Gourru.  
 
M. GOURRU : 
 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, Monsieur le Président, en lisant le rapport 
accompagnant cette délibération, j’ai failli verser une larme. Il serait donc nécessaire, et même vital, de 
verser plus de 1 million d'euros pour que le délégataire Keolis Châteauroux réalise son chiffre d’affaires – 
ou, en tout cas, maintienne sa rémunération – à peu près normal, alors que rien ne nous y oblige, sinon 
notre empathie. 
 
Heureusement, j’ai lu aussi le communiqué de presse de Keolis SA, la maison-mère de Keolis Châteauroux, à 
propos de ses résultats financiers pour l’année 2020. Je suis rassuré – et j’espère que vous le serez aussi –, 
car ils sont bons, très bons même au regard de la crise sanitaire et économique que nous vivons et, bien 
entendu, ils sont largement positifs. 
 
Monsieur le Président, vous avez déclaré hier dans votre expression de maire être un adepte du libéralisme. 
Je n’ai donc pas votre expertise certaine de l’économie du secteur privé, mais je crois avoir compris qu’une 
maison-mère récupère les bénéfices de ses filiales, qu’elle peut s’emparer de leur trésorerie et éviter ainsi 
d’avoir à emprunter et qu’elle peut aussi facturer chèrement les prestations qu’elle délivre ou impose à ses 
filiales, sous la forme de frais de siège notamment. En contrepartie – parce qu’il y en a une –, elle est là 
pour couvrir les difficultés économiques de ses filiales. Je crois que c’est ce que l’on appelle : « l’acceptation 
du risque », dont vous allez nous vanter les avantages à propos de la gestion déléguée de MACH 36. 
 
Ainsi donc, nous allons encore améliorer le résultat financier de Keolis SA, qui ne le refusera pas pour ne 
pas froisser notre altruisme. Nous aurions pu débattre longuement du meilleur usage qui pourrait être fait 
avec ce million d'euros offert en cadeau à Keolis SA, mais nous nous épargnerons donc cette réflexion. 
Merci. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Vous savez que, dans la gestion budgétaire d’une entreprise, notamment d’une entreprise de 
transport, vous avez un poste important qui est celui des frais de personnel et que l'impact des décisions 
que l'on peut prendre peut avoir des répercussions sur le personnel.  
 
Quand vous parlez de Keolis SA, Keolis a de multiples activités en France et à l'international, notamment 
d'exploitation de tramways, de métros, d'installations importantes ici ou là en France et à l'étranger. Les 
bénéfices, souvent, de ces entreprises sont largement faits à l'étranger, et pas en France.  
 
Le secteur du transport est tellement en crise qu'une bonne partie des sociétés qui exploitaient des 
réseaux, notamment les bus Macron, a arrêté, parce que c'était trop déficitaire et devenu insupportable. 
Des sociétés complètes… Veolia, qui faisait du transport, a complètement arrêté de faire du transport, 
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parce que c’est un secteur déficitaire, très difficile à gérer encore, avec, notamment quand vous faites du 
transport scolaire, des horaires compliqués, avec du personnel à avoir quelques heures le matin, 
quelques heures le soir.  
 
Sur le réseau urbain de Châteauroux comme ailleurs, les dépenses sont essentiellement des frais fixes. 
Vous savez que, nous, on fait l'acquisition de bus. On les met à disposition. Donc, il y a la maintenance prise 
en charge par Keolis et le personnel.  
 
Aujourd'hui, il y a une transparence des coûts qui a été faite. Il y a notamment – et vous l'avez vu dans le 
contrat qui vous a été soumis – la transparence par rapport à la perception de l'indemnisation sur le 
chômage partiel, qui a été restituée à la collectivité, sur les carburants, sur l'ensemble des dépenses.  
 
On aurait pu être beaucoup plus exigeants – c'est ce que je supposais tout à l'heure – et appliquer 
strictement le contrat en disant : « Écoutez. La Covid est arrivée. Ce n'est pas de notre faute – ce n'est pas 
de la leur non plus –, mais on applique le contrat et on vous retient plus d'un million d'euros de recettes. »  
 
Qu'est-ce qui se serait passé ? Dans la négociation en cours aujourd'hui, la société aurait dit : « On vient de 
me prendre un million d'euros. Je vais mettre des garde-fous dans le prochain contrat et je vais faire une 
proposition qui va intégrer ce risque pour ne pas que la collectivité recommence tous les ans à m'appliquer 
des pénalités qui sont extravagantes. »  
 
Pourquoi est-ce qu’elles sont extravagantes, ces pénalités ? C’est parce qu'il y a un intéressement du 
délégataire à la fréquentation du réseau de transport. Plus la fréquentation est forte en fonction des 
objectifs que l'on a fixés, plus la rémunération est forte. À contrario, moins la fréquentation est forte, plus 
les pénalités sont fortes.  
 
L'année passée, il ne vous a pas échappé que la Covid a eu un impact important sur la fréquentation. Du 
coup, l'application de cette règle, qui était exponentielle, à plus d'un million d'euros, était liée à la 
fréquentation uniquement, mais est-ce que l'on peut dire que c'est de la faute du délégataire s'il n'y a pas 
eu d'usagers dans les transports urbains l'année dernière ? Bien sûr que non.  
 
Alors, est-ce que ce serait juste et équitable que la société, alors qu'elle était là pour faire des services, que 
ses personnels étaient là, qu’ils conduisaient – parce que les transports urbains ont quand même continué 
– et conduisaient des bus vides… Est-ce qu'on allait l’impacter, la pénaliser en appliquant une disposition 
qui avait été prévue au moment où l'on a contractualisé, à l'époque où personne n'imaginait qu'il puisse y 
avoir une crise sanitaire de l'ampleur qu’on a vécue aujourd'hui ?  
 
On pourrait appliquer bêtement un règlement qui ne prévoyait pas une crise sanitaire comme nous l'avons 
vécu. On a préféré être intelligent et juste et appliquer une indemnisation qui nous paraisse supportable 
par l'entreprise au regard de ce qui se passe sur notre territoire et au regard aussi de ce qui se passera 
demain sur notre territoire dans le cadre de la renégociation du contrat. Marc Fleuret. 
 
M. FLEURET : 
 
Oui. Juste apporter une petite précision également. Nous avons eu un contrôle par une société extérieure 
totalement neutre sur la qualité du service rendu par la société Keolis aux usagers de Châteauroux 
Métropole. Quand on voit les notations qui sont au-dessus de 98 %, des notes aussi à 100 % en qualité de 
service, je pense que c'est un prestataire avec qui nous travaillons de façon intelligente. C'est de nombreux 
emplois aussi locaux qui sont en jeu quand une société perd presque 1,4 million d'euros. Je pense que nous 
ne pouvions pas ne pas négocier ce contrat et aller dans le bon sens.  
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M. le PRESIDENT : 
 
Encore une fois, je l'ai dit l'autre jour quand on parlait justement de renouveler la délégation de service 
public. L'audit qui a été fait par une société extérieure… Je ne parle pas du sujet évoqué par Marc Fleuret 
sur la satisfaction des passagers, mais simplement l'audit sur l'état des véhicules, leur entretien et du 
service en général. Il est excellent.  
 
La société qui nous accompagne dans le lancement des marchés disait : « C’est très rare de trouver un 
réseau avec des bus, y compris les bus anciens, qui soient à des états comme neufs. » Vous pouvez prendre 
un bus dans n'importe laquelle des communes de l'agglomération ou sur Châteauroux. Vous n’entrerez pas 
dans un bus dégradé, un bus sale. Les bus sont en bon état. Ils sont bien entretenus. On a plaisir à les 
prendre et c'est aussi ce qui explique les records de fréquentation que l'on connaît sur notre réseau. 
 
Nous pouvons passer au vote. Madame Faure, ne vous êtes-vous pas déjà exprimée ? 
 
Mme FAURE : 
 
Non. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Je vous passe la parole.  
 
Mme FAURE : 
 
J'entends bien ce que vous dites, mais je partage beaucoup plus ce qu’a dit Maxime Gourru. Il y a certes 
moins de passagers avec la crise sanitaire, mais je trouve quand même qu’on est généreux avec le 
délégataire. 
 
Avec cet avenant, il y a une progression constante de la contribution financière variable et une assurance de 
la limitation de perte possible, alors qu’on ne connaît pas la précision du nombre d’usagers qui utiliseront 
les transports en 2021. On retombe dans la démarche habituelle, irresponsable du : « Privatisons les profits. 
Socialisons les pertes. » Je ne soutiens pas cette démarche. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
C'est pour protéger les personnels, Madame Faure. Tout à l’heure, vous disiez que vous aviez l'impression 
d’être revenue dans les années 1970, mais moi aussi, j’ai l’impression d’avoir Arlette Laguiller. Je l’écoutais 
déjà à 7 ans.  
 
Mme FAURE : 
 
Écoutez. On ferait bien d’en prendre de la graine, parce que vu la pauvreté qui est en train de s'installer et 
dans le monde du travail, il faut effectivement réagir autrement.  
 
M. le PRESIDENT : 
 
C'est bien pour cela que l'on ne veut pas essorer l’entreprise. Pas d'autre intervention ? Nous pouvons 
passer au vote. Merci. 47 voix pour, 2 votes contre. Merci beaucoup. 
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Le dossier est approuvé à la majorité des votes exprimés. 2 contre (M. Maxime GOURRU, 
Mme Danielle FAURE). 
 
 

15 
PROJET DE PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT (PLH) 2021-2026 POUR APPROBATION SUITE À 
AVIS DES COMMUNES ET DU SYNDICAT MIXTE EN CHARGE DU SCOT 

Après avoir été arrêté par délibération n°2020-306 du Conseil Communautaire du 17 décembre 2020, le 
projet de Programme Local de l’Habitat (PLH) 2021-2026 de Châteauroux Métropole a été transmis pour 
avis aux communes membres et au syndicat mixte chargé du SCoT. 

La consultation administrative a été lancée le 4 janvier 2021 et courait jusqu’au 4 mars 2021, soit 2 mois au-
delà desquels, sans délibération, l’avis est réputé favorable. 

L’article R302-9 du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH) prévoit en effet qu’«après avoir été 
arrêté, le projet de Programme Local de l'Habitat est soumis par le Président de l'établissement public de 
coopération intercommunale aux communes membres et, s'il y a lieu, aux organes compétents chargés de 
l'élaboration du schéma de cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme. Les conseils municipaux 
des communes et les organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale visés 
à l'alinéa précédent délibèrent notamment sur les moyens, relevant de leurs compétences respectives, à 
mettre en place dans le cadre du programme local de l'habitat». 

Au vu des avis exprimés, le Conseil communautaire délibère à nouveau sur le projet avant de le 
communiquer au Préfet qui le transmettra ensuite au représentant de l'Etat dans la région afin qu'il saisisse 
pour avis le Comité Régional de l'Habitat et de l’Hébergement (CRHH), qui dispose d'un délai de deux mois 
pour se prononcer. 

Considérant les avis favorables des communes d’Ardentes, par délibération du 10 février 2021 ; d’Arthon, 
par délibération du 19 janvier 2021 ; de Châteauroux, par délibération du 17 février 2021 ; de Coings, par 
délibération du 25 janvier 2021 ; de Déols, par délibération du 2 février 2021 ; de Diors, par délibération du 
25 février 2021 ; d’Etrechet, par délibération du 13 janvier 2021, de Jeu les Bois, par délibération du 
25 janvier 2021 ; de Luant, par délibération du 27 février 2021 ; de Mâron, par délibération du 
16 janvier 2021 ; du Poinçonnet, par délibération du 21 janvier 2021 ; de Sassierges-Saint-Germain, par 
délibération du 8 janvier 2021 et du Comité syndical en charge du SCoT, par délibération du 2 mars 2021. 

Considérant l’avis réputé favorable de la commune de Saint-Maur qui n’a pas délibéré avant l’échéance du 
4 mars 2021, 

Considérant l’avis défavorable de la commune de Montierchaume par délibération du 13 février 2021 au 
motif qu’elle estime ne pas avoir assez de visibilité sur l’impact réel pour la commune, 

Le projet de PLH 2021-2026 de Châteauroux Métropole est représenté au Conseil communautaire sans 
modification. 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

- d’approuver le projet de Programme Local de l’Habitat pour la période 2021-2026 après avis favorable 
des communes et du syndicat mixte en charge du SCoT ; 

- de poursuivre la procédure de validation du PLH, en autorisant le Président à transmettre le projet de 
PLH au Préfet qui formulera ses observations après avis du Comité Régional de l’Habitat et de 
l’Hébergement (CRHH). 
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Celles-ci seront présentées devant le Conseil communautaire qui aura alors à adopter définitivement le PLH. 

- d’autoriser le Président, ou la Vice-Présidente déléguée à l’Habitat, à signer tout acte nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

Avis de commission(s): 

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements  

8 mars 2021 favorable 

Le Rapporteur : Danielle DUPRÉ-SÉGOT  

M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Y a-t-il des questions ou demandes d'intervention ? Madame Faure.  
 
Mme FAURE : 
 
Je tenais à m'expliquer, parce que je ne vais pas voter de la même manière que ce que j'avais demandé à 
Maxime Gourru de voter lorsque j'étais absente la dernière fois. Je n'étais pas chez moi. J'avais lu le rapport 
en diagonale. J'avais repéré les axes qui étaient bien, que je partageais, mais je n’avais pas tout vu. Depuis, 
j'ai retravaillé plus tranquillement. Avec mes deux collègues conseillers municipaux d’opposition de Déols, 
on s'est abstenus la dernière fois. Donc, je m'abstiendrai cette fois, évidemment, pour deux raisons. 
 
La première concerne les projets d’ensemble qui seront maintenus, parce qu’arrêtés avant le PLH, même 
ceux qui contreviennent aux dispositions nouvelles du PLH et même si leurs conceptions et implantations 
sont contraires au sens des prescriptions et obligations environnementales. 
 
En effet, à Déols, sur Brassioux, un projet de lotissement datant de 2015 comporte tous les critères qui sont 
aujourd’hui à bannir. Il utilisera des terres agricoles. Situé au nord de Brassioux, il éloignera les futurs 
habitants des différents pôles, Déols et Châteauroux. Il exposera les habitants aux nuisances de la route de 
Blois et des grandes cultures présentes à l’ouest et au nord du lotissement. 
 
Vu l’insuffisance de passages des transports en commun, la circulation routière va augmenter avec, pour 
conséquence, une pollution de l’air, puisque les ménages auront besoin de s’équiper en véhicule pour leurs 
déplacements quotidiens, sans compter le coût financier du carburant qui pèsera lourd dans leurs budgets 
familiaux. Les habitants de Brassioux s’interrogent d’ailleurs depuis le début sur cette extension. Alors, il ne 
nous semble pas opportun de le maintenir, puisqu’il n’est qu’à l’état de projet. 
 
La deuxième raison : il nous a semblé que les 700 démolitions de logements sur les quartiers populaires de 
Châteauroux étaient excessives. D’ailleurs, la commission d’enquête sur le Plan local d’urbanisme 
intercommunal le notait. Il nous paraît nécessaire de conserver un nombre supérieur à celui annoncé. Cela 
représente la mémoire de ces quartiers populaires où des familles entières y ont trouvé à se loger dans 
d’excellentes conditions à cette époque, avec des logements très spacieux.  
 
En réhabiliter aux normes actuelles, avec des matériaux écologiques, cela permettrait aux artisans et 
entreprises locales de mettre à profit leur savoir-faire et de former aussi des jeunes. Autre élément : ce 
serait des extractions d’agrégats en moins, ce qui n’est pas anodin pour la planète. 
 
On sait aussi que les loyers des organismes HLM sont moins chers que ceux du privé. La réhabilitation des 
logements vacants privés envisagée dans le PLH entraînera des loyers plus onéreux et ne compensera pas 
les logements plus accessibles financièrement que représente le logement social.  
 
Il nous semble indispensable de conserver davantage de grands logements sociaux rénovés pour faire face 
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à une demande future. En effet, il n’est quand même pas dit qu’aucune industrie ne s’implantera dans 
l’agglomération à l’avenir. Il nous semble important de conserver un parc de logements sociaux rénovés 
plus important que celui prévu au PLH. Cela reste un atout majeur pour les salariés d’une part et les 
entreprises d’autre part. 
 
Sinon, dans quelques années, nous risquons de retrouver une consommation d’espaces urbanisés 
excessive, avec des ménages qui n’auront pas d’autres choix que d’accéder à la propriété, dont le coût 
restera onéreux, ou se loger dans le privé selon des loyers plus lourds financièrement. Il faut faire attention 
à ce que le logement social ne disparaisse pas. Pour ces raisons, je m’abstiendrai sur ce dossier, comme je 
vous l’ai annoncé. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. C'est dommage. Pour une fois que j’étais content que vous votiez comme Maxime Gourru. 
Marc Fleuret. 
 
M. FLEURET : 
 
Juste une réponse assez rapide par rapport au lotissement que l’on a qualifié de coup parti sur Brassioux. 
Madame Faure, je vous invite à… Attendez. Je vais attendre que Monsieur Gourru finisse. Madame Faure, 
vous me le dites si je vous dérange. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Vous voulez une suspension de séance, non ? Du coup, vous n’aurez pas de réponse. On passe au vote. 
 
M. FLEURET : 
 
Juste une petite précision. Cela s'appelle quand même : « de l’incorrection », ça. 
 
Mme FAURE : 
 
Nous ne sommes pas à l'école élémentaire, Monsieur Fleuret et Monsieur Averous. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
À l’école, on apprend les règles et, dans la vie, on les respecte. Parfait. 47 voix pour, 1 voix contre et 
1 abstention. Merci beaucoup.  
 
Le dossier est approuvé à la majorité des votes exprimés. 1 abstention (Mme Danielle FAURE) ; 1 contre 
(M. Michel LENGLET).  
 
 

16 
CONVENTION ENTRE CHÂTEAUROUX MÉTROPOLE ET LE CONSEIL D'ARCHITECTURE, 
D'URBANISME ET D'ENVIRONNEMENT DE L'INDRE (CAUE 36) - ANNÉE 2021 

Dans le cadre de ses politiques d’aménagement et d’habitat, Châteauroux Métropole mobilise les 
compétences du CAUE de l’Indre et un partenariat est contractualisé depuis 2008. 

La présente convention propose d’accorder, pour l’année 2021, une subvention d’un montant de 1 500 € au 
CAUE de l’Indre, afin qu’il exerce ses missions de conseil, d’information et d’éducation à l’architecture, 
l’urbanisme et l’environnement auprès de Châteauroux Métropole et des communes membres. 
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Il est proposé au Conseil communautaire : 

- d'approuver les termes de la convention à intervenir, 

- d'autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention entre le CAUE de l’Indre et 
Châteauroux Métropole, 

- d’autoriser le Président à procéder au versement de la subvention de fonctionnement selon les 
termes de la convention. 

Avis de commission(s): 

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements  

8 mars 2021 favorable 

Le Rapporteur : Danielle DUPRÉ-SÉGOT  

Mme DUPRÉ-SÉGOT : 
 
Il y avait la convention en annexe. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. La convention avec le CAEU, on est un peu habitués. C'est le renouvellement. Pas de questions sur 
ce sujet-là ? Nous pouvons passer au vote. Unanimité dans un temps quasi record. Merci beaucoup.  
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité.  
 
 

17 
CONVENTION ENTRE CHÂTEAUROUX MÉTROPOLE ET L'AGENCE DÉPARTEMENTALE 
D'INFORMATION SUR LE LOGEMENT (ADIL) DE L'INDRE - ANNÉE 2021 

Depuis la mise en œuvre du premier Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) en 2002, Châteauroux 
Métropole confie à l’Agence Départementale d’Information sur le Logement (ADIL) de l’Indre, par voie de 
convention, la mission d’Observatoire Local de l’Habitat.  

L’objectif de l’Observatoire, outil obligatoire dans le cadre du PLH, est de permettre à l’agglomération de 
disposer d’informations fines et permanentes pour analyser les évolutions du territoire et évaluer l’impact 
de la politique engagée, voire la réajuster et favoriser sa cohérence avec les politiques menées à d’autres 
échelles. 

Depuis 2008, l’ADIL participe à l’animation du dispositif Relais Logement. Cette mission est effectuée à titre 
gratuit et est valorisée dans la convention. 

De même, les actions menées avec l’Espace Info Energie, désormais dénommé Espace Conseil FAIRE, y sont 
incluses. 

Dans un contexte de mise en œuvre d’un nouveau PLH et d’élargissement des compétences et actions 
portées par l’agglomération en matière d’habitat et de logement, il convient, pour 2021, de renouveler ce 
partenariat avec l’ADIL de l’Indre. 

Il convient par là même d’actualiser les termes de la convention au regard des évolutions de l’une et l’autre 
des 2 parties. 

Cette nouvelle convention est établie pour 1 an, sur la base d’une rémunération maintenue à 14 000 € en 
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2021. 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

- d'approuver les termes de la convention à intervenir, 

- d'autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention entre l’ADIL de l’Indre et 
Châteauroux Métropole, 

- d’autoriser le Président à procéder au versement de la subvention de fonctionnement selon les termes 
de la convention  

Avis de commission(s): 

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements  

8 mars 2021 favorable 

Le Rapporteur : Danielle DUPRÉ-SÉGOT  

M. le PRESIDENT : 
 
Merci beaucoup. Des questions sur cette convention avec l’ADIL ? Marc Fleuret. 
 
M. FLEURET : 
 
Je ne voterai pas ce rapport, mon épouse étant la directrice de cette structure.  
 
M. le PRESIDENT : 
 
Très bien. Pas d'autres demandes d'intervention ? On peut passer au vote ? Merci. Merci beaucoup. 48 voix 
pour et Marc Fleuret ne prend pas part au vote. 
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité. M. Marc FLEURET ne prend pas part au vote. 
 
 

18 
MAÎTRISE D'ŒUVRE POUR LE CENTRE AQUATIQUE BALSAN'ÉO - AVENANT N°5 AU MARCHÉ 
15-61CAC 

Suite au concours de maîtrise d’œuvre pour la construction du centre aquatique communautaire 
« Balsan’éo », le lauréat Mikou Studio Design, mandataire du groupement d’entreprises comprenant 
VP&Green Engineering, Sogeti Ingénierie, Trans-Faire, Après la pluie, Sletec Ingénierie et Acoustique 
&Conseil s’est vu attribuer le marché de maîtrise d’œuvre par délibération du 29 avril 2016.  

Par la suite, l’avenant 1 a fixé la rémunération définitive du maître d’œuvre. Les avenants 2 et 3 ont modifié 
la répartition des honoraires entre les membres du groupement d’entreprises, sans incidence financière. 
L’avenant 4 prévoit une rémunération supplémentaire sans atteindre 5% du montant de la rémunération 
définitive fixée à l’avenant 1. 

Le présent avenant 5 a pour objet d’indemniser le maître d’œuvre : 

-  des prestations supplémentaires relatives à différentes fiches de travaux modificatifs (FTM) rendues 
indispensables par les modifications de programme décidées par le maître d’ouvrage ou par les 
obligations réglementaires et des organismes de contrôle, pour un montant de 36 741,36 € HT ; 
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-  des prestations supplémentaires liées à la prolongation de la phase DET (Direction de l’Exécution des 
Travaux) consécutive à l’Acte Modificatif 5 du Marché Global de Performance concernant les travaux 
couverts par les actes modificatifs 2 et 3 de ce Marché (10,5 semaines) et à la FTM 15 (modification du 
système de reprise d’air dans la halle bassins et la réalisation consécutive de réservations dans les voiles 
gradins : 4 semaines), décidés par le maître d’ouvrage ; 

-  des prestations supplémentaires liées à la prolongation de la phase DET consécutive à la suspension du 
chantier due à la pandémie de COVID-19 et à la diffusion de deux plans généraux de coordination (PGC) 
par le Coordonnateur SPS pendant cette période, impliquant une réorganisation du chantier à laquelle la 
maîtrise d’œuvre a participé, pour un montant de 6 000 € HT. 

Le montant total de l’avenant n°5 est donc de 172 124,86 € HT. 

L’avenant n°5 conduit à une augmentation du montant des honoraires de maîtrise d’œuvre de 
172 124,86 € HT (+ 8,5 %), représentant un montant définitif de rémunération de 4 013 791,14 € HT, soit 
4 816 549,37 € TTC. 

Vu le marché 15-61CAC relatif à la maîtrise d’œuvre pour la construction du centre aquatique 
communautaire « Balsan’éo », notifié le 1er juillet 2016 au mandataire du groupement d’entreprises, Mikou 
Design Studio, et ses 4 avenants suivants, 

Vu la délibération du 29 avril 2016, autorisant Monsieur le Président de l'Agglomération Châteauroux 
Métropole à signer le marché, 

Vu l’avis préalable de la commission d’appel d’offres, 

Il est proposé au Conseil Communautaire de : 

- approuver les termes de l'avenant n°5, à intervenir entre Châteauroux Métropole et le mandataire du 
groupement d’entreprises, Mikou Design Studio, 

- autoriser le Président, ou son représentant, à signer cet avenant et à faire appliquer toutes ces 
dispositions.

Avis de commission(s): 

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements  

8 mars 2021 favorable 

Commission finances et affaires générales 10 mars 2021  favorable 

Le Rapporteur : Michel GEORJON 

M. GEORJON : 
 
On a passé plusieurs avenants depuis plusieurs conseils avec le groupement Guignard. On n'avait pas passé 
d'avenant avec notre maîtrise d'œuvre. Donc, là, on vous propose d'en passer un pour un montant de 
172 124,86 euros. C'est un peu moins de la moitié de ce qu'il demandait. Je voudrais vraiment remercier 
notre Directeur général et les services pour la discussion et les négociations qu'il y a eu avec la maîtrise 
d’œuvre pour arriver à cet avenant.  
 
Donc, il vous est proposé d'approuver les termes de l'avenant numéro cinq à intervenir entre Châteauroux 
Métropole et le mandataire du groupement d'entreprises Mikou Design Studio et d'autoriser le Président 
ou son représentant à signer cet avenant et à faire appliquer toutes ces dispositions. 
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M. le PRESIDENT : 
 
C’est aussi lié à la durée du chantier, puisqu'il y a plus d'un an de retard, lié notamment à la Covid. Les 
dispositions étaient très protectrices à l'égard des entreprises pour leur permettre d'avoir des délais 
largement supplémentaires et démultipliés par rapport au temps d'arrêt du chantier, en prenant en 
compte, en considération le fait que les chantiers ne pouvaient pas se dérouler désormais aussi vite 
qu'avant en appliquant les gestes barrières.  
 
Après, le malheur des uns fait le bonheur des autres. Pour nous, le retard de livraison, très honnêtement, 
est impactant effectivement sur la révision de prix, et puis sur la rémunération de la maîtrise d'œuvre, mais 
en termes d'exploitation, avec les mesures sanitaires, de fermeture des équipements aquatiques en ce 
moment, c'est aussi bien d’être à faire le chantier correctement dans les temps sans s’être précipité plutôt 
que d'ouvrir, de pouvoir ouvrir, mais de ne pas pouvoir accueillir du public.  
 
Des questions ? On peut passer au vote ? Pardon. Maxime Gourru. Je suis désolé, parce que je ne vous vois 
pas. Il faudrait que je me déplace. Je ne vois pas quand vous levez la main, en fait, mais ce n'est pas de 
votre faute. C’est la situation de la salle qui fait cela.  
 
M. GOURRU : 
 
Doit-on s’attendre à un avenant Balsan’éo à chaque conseil communautaire ? 
 
M. GEORJON : 
 
Bien sûr. Je vous le dis à chaque fois.  
 
M. le PRESIDENT : 
 
Oui. Ça, c'est normal. C'est la vie d'un chantier. 
 
M. GEORJON : 
 
Au prochain Conseil communautaire d'avril, il y en aura sûrement un. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
A chaque fois qu'on aura de gros chantiers, vous aurez la même chose. C'était la seule question. OK. Merci. 
On peut passer au vote. 43 voix pour, 4 abstentions et 2 votes contre. Merci beaucoup. 
 
Le dossier est approuvé à la majorité des votes exprimés. 4 abstentions (Mme Danielle DUPRE-SEGOT + 
pouvoir de M. Jean-Michel FORT, M. Bruno PALLEAU, Mme Valérie LERESY) ; 2 contre (M. Maxime GOURRU, 
Mme Danielle FAURE).  
 
 

19 MACH 36 : CHOIX DU MODE DE GESTION 

Vu les statuts de Châteauroux Métropole modifiés par l’arrêté préfectoral du 9 octobre 2020, 

Vu les articles L.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article L. 1121-3 du Code de la commande publique, ainsi que la troisième partie de ce code, 
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Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux du 17 février 2021, 

Vu l’avis du Comité Technique Paritaire du 17 février 2021, 

Vu l’étude réalisée par le cabinet EPL Conseil, 

Il est proposé ce qui suit : 

Inaugurée en novembre 2007, la salle multi-activités Mach 36 est un équipement destiné à accueillir des 
événements culturels (spectacles, concerts, théâtre…) ou économiques (salons, congrès, arbres de noël…). 
Sa gestion en avait été confiée dès l’ouverture à la SEMCLO dans le cadre d’une Délégation de Service 
Public. En 2008, après dissolution de la SEMCLO, la Communauté d’agglomération avait pris la décision d’en 
assurer la gestion en direct à compter du 1er janvier 2009, au regard de sa compétence optionnelle 
« construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire ». 

Alors que la salle enregistre, depuis 2019, une baisse notoire dans sa programmation, la collectivité 
Châteauroux Métropole s’est interrogée sur le maintien de ce mode de gestion et s’est adossée les services 
du cabinet EPL pour mener cette étude (décision n°2020-186-41B du 10 septembre 2020, marché M20-
017AGG). 

En faisant une synthèse rapide de l’étude fournie, il se dégage les forces et faiblesses suivantes par rapport 
à la situation de cette salle multi-activités : 

Avantages de l’équipement : 

- Une accessibilité excellente près de la sortie d’autoroute. 

- Une grande fonctionnalité logistique avec deux larges accès pour les semi-remorques à l’arrière de 

la scène. 

- Une acoustique excellente. 

Faiblesses de l’équipement : 

- Une coquille nue sans équipements techniques : pas de sono propre, pas d’écran, pas de 

rétroprojecteurs … 

- Une modularité faible : ce n’est pas une salle multimodale (ou aréna) au sens actuel mais plutôt une 

salle de spectacle comparable au concept zénith (en un peu plus petit). 

- Une capacité de stockage intégrée insuffisante, suppléée par une capacité à l’extérieur de la salle. 

- Des transformations de jauges peu automatisées : pas de gradins mobiles repliables mais des rangs 

démontables ; des rideaux de jauges à actionner manuellement. 

Au regard de l’étude du cabinet EPL Conseil, il apparaît que : 

- Le maintien du M.A.CH36 en régie n’est plus pertinent et doit être revu pour impulser une nouvelle 
dynamique, 
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- le mode de gestion le plus adapté est la gestion déléguée en affermage par le biais d’une 
concession, à un opérateur professionnel spécialisé dans l’exploitation de salles de spectacle et plus 
largement d’équipements événementiels au plan national. 

Ainsi Châteauroux Métropole conserve la possibilité de faire évoluer le service, ainsi que de délibérer sur 
les tarifs. 

Recourir à un contrat de délégation de service public permet de bénéficier de l’expérience, de la recherche 
et du savoir-faire d’une entreprise professionnelle à une échelle plus large que le niveau local, avec un 
certain poids vis-à-vis des opérateurs (promoteurs, producteurs…) permettant d’agir notamment sur le 
circuit des tournées, et de conserver la pleine propriété de la majeure partie des biens nécessaires à 
l’exécution de cette mission de service public. 

En faisant supporter les risques commerciaux, techniques et financiers au délégataire, ce dernier sera ainsi 
fortement responsabilisé. 

Il s’agit également d’une forme courante et connue de gestion par les opérateurs économiques dans ce 

secteur d'activités. 

La Commission Consultative des Services Publics Locaux et le Comité Technique Paritaire du 17 février 2021 
ont émis chacun un avis favorable. 

La salle multi-activités Mach 36 étant un équipement d’intérêt communautaire, Châteauroux Métropole 
doit donc accomplir les formalités nécessaires à la passation d’une procédure de délégation de service 
public. 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

- d’approuver le principe du recours à une Délégation de Service Public comme forme de gestion pour la 
salle multi-activités Mach 36, conformément aux caractéristiques principales des prestations décrites 
dans le rapport sur le mode de gestion, 

- de lancer une procédure de délégation de service public conformément aux articles L 1411-1 et 
suivants du CGCT, 

- d’autoriser le Président ou son représentant à engager toutes démarches et à prendre toutes décisions 
utiles à l'exécution de la présente délibération, en particulier pour la mise en œuvre et le bon 
déroulement de la procédure de délégation de service public. 

Avis de commission(s): 

Commission Développement du territoire et Attractivité  9 mars 2021 favorable 

Commission finances et affaires générales 10 mars 2021  favorable 

Le Rapporteur : Michel GEORJON 

M. GEORJON : 
 
Cette délibération, nous en avions déjà parlé. Nous avons mené une étude sur le choix de gestion du 
MACH 36. Il vous est rappelé que notre salle a été inaugurée en novembre 2007. Elle s'appelait à l'époque : 
« le Tarmac ». Elle est devenue depuis le MACH 36. Nous l'avons reprise en gestion directe en 2019 suite à 
la dissolution de la SEMCLO.  
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Jusqu'en 2019, nous étions à peu près à un régime de croisière et nous avons senti en 2019 une diminution 
du nombre de spectacles. Donc, dès 2019, on s'est posé la question. On a travaillé avec notre contrôleur de 
gestion. On avait pris la décision de lancer cette étude. On a attendu la mise en place du nouvel exécutif 
suite aux élections pour la lancer. 
 
Nous avons fait appel à un cabinet spécialisé, EPL Conseil. Donc, qu'est-ce qui se dégage de cette étude ? 
Les avantages de l'équipement : on a une accessibilité qui est très pratique, puisque l'on est près de la 
sortie de l'autoroute. On a une très grande fonctionnalité logistique qui permet un accès facile à tous les 
camions et on est reconnu partout par rapport à l'acoustique de notre salle. 
 
On a des avantages, mais on a aussi des faiblesses. Les faiblesses : on a une salle où il n'y a aucun 
équipement technique, pas de sono, pas d'écran. On a une modularité qui est assez faible. On est vraiment 
une salle de spectacle type Arena. On a une capacité de stockage qui est insuffisante au sein de la salle. 
Puis, quand on veut transformer notre salle pour faire de l'économique, nous ne sommes pas automatisés, 
notamment les gradins que l’on doit démonter et faire appel à une société spécialisée par rapport aux 
normes de sécurité.  
 
Aujourd'hui, le monde du spectacle a évolué depuis dix ans de façon importante. On a plein d'artistes, tous 
les anciens, tous les dinosaures qui, maintenant, ne tournent plus et les nouveaux qui sont souvent assez 
éphémères, des artistes qui ne viendront jamais au MACH 36 parce que la jauge est insuffisante. Ils ne 
prennent que des grandes salles. Certains ou certaines se mettent dans une salle et font tous leurs 
spectacles dans la même salle. Donc, on sent bien cette évolution.  
 
Beaucoup de salles de spectacle sont adossées à des groupes qui achètent des dates, parce que comment 
fonctionne un spectacle ? Le tourneur fait sa tournée. Il organise en France où il va aller. Il s'arrête où bon 
lui semble. Ce n'est pas nous qui décidons si on veut avoir tel artiste, même si notre responsable de salle a 
fait un gros travail pour faire arrêter des artistes. Aujourd'hui, l'évolution est telle…  
 
On ne va pas parler du contexte actuel, parce que depuis 2020, on n'a plus rien, comme partout en France. 
On a beaucoup de dates de 2020 qui ont été reportées sur 2021. Après, de 2021, elles ont été reportées sur 
2022. Puis, maintenant, on commence à en avoir qui sont reportées sur 2023. C'est dire que ce milieu vit 
effectivement une crise importante et on sent que la reprise, ce n'est pas pour tout de suite.  
 
L'objectif de l'étude est vraiment de se dire : « Notre salle, qu'est-ce que l'on peut faire ? » Aujourd'hui, il 
s'avère que l'on est à un tournant et ce tournant, c'est d'aller vers une délégation à un privé qui, lui, dans le 
contexte actuel… Il y a dix ans, on pouvait encore faire seul, mais aujourd'hui, avec l'évolution, c'est plutôt 
d'aller vers un mode en affermage, déléguer en affermage pour pouvoir avoir le plus de chances d'avoir des 
spectacles. 
 
Parce que l'objectif quand même premier, c'est qu'il y ait des spectacles, quand on sera revenu en période 
normale, pour les habitants de l'agglomération et du département. C'est cela, l'objectif premier. Les 
manifestations économiques que l'on peut avoir sont aussi importantes, mais le cœur de métier, c'est 
quand même le spectacle. 
 
Aujourd'hui, c'est la meilleure solution. On a consulté la Commission consultative des services publics 
locaux et le Comité technique paritaire, qui ont tous les deux émis un avis favorable.  
 
Ce n'est pas parce qu'on lance une consultation, qu'on lance toute la procédure que l'on ira au bout. Si les 
réponses ne sont pas satisfaisantes, nous n'allons pas prendre quelque chose qui ne répondrait pas à nos 
attentes.  
 
Aujourd'hui, on vous demande d'approuver le principe du recours à une délégation de service public, de 
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lancer la procédure de délégation de service public et d'autoriser le Président ou son représentant à 
engager toutes les démarches et à prendre toutes les décisions utiles à l'exécution de la présente 
délibération, et en particulier pour la mise en œuvre et le bon déroulement de la procédure.  
 
Donc, on verra bien. Puis, en fonction de ce que l'on aura, on reviendra devant vous. On fera ou on ne fera 
pas. Cela dépendra des offres que nous aurons. Voilà.  
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci, Michel, pour cet exposé détaillé. Danielle Faure.  
 
Mme FAURE : 
 
Lors de la création du projet de cette salle, les élus de gauche de l’époque s’interrogeaient fortement sur sa 
nécessité. Ils avaient beaucoup hésité. Ils ont finalement accepté le principe en espérant que cela apporte 
une complémentarité à la salle nationale d’Équinoxe. 
 
Aujourd’hui, on peut se rendre compte qu’il n’en est rien et que, depuis sa construction, les déficits 
d’exploitation s’enchaînent. Il y a eu deux modes de gestion à deux époques différentes et le résultat 
demeure, voire s’aggrave. Les programmations ne cessent de diminuer. 
 
Le rapport relève les différentes problématiques de cette salle et les besoins de remise en état prochains de 
la structure. J’y ajouterai que l’économie en déclin de notre département ne rend pas les choses faciles. 
 
Depuis la création de cette salle, il y a eu combien d’emplois supprimés dans ce département ? Des milliers. 
Les spectacles qui s’y produisaient étaient rendus accessibles en bonne partie par l’existence des comités 
d’établissement des entreprises et des services sociaux des administrations qui participaient à l’action 
sociale et culturelle. Aujourd’hui, il n’y en a quasiment plus.  
 
C’est vrai dans l’Indre, mais c’est aussi vrai pour les départements voisins. De plus, ces départements ont, 
eux aussi, des salles de spectacle de cette envergure. 
 
N’oublions pas le niveau des salaires et des pensions des habitants de ce département. Il est aussi des plus 
bas de la région, ce qui n’est pas sans incidence sur l’accès à la culture. 
 
Je pense que l’utilisation de cette structure n’est pas assez diversifiée. L’équipement en hôtellerie à 
proximité est trop limité et doit représenter un frein à sa réservation. Le rapport relève que les 
équipements intérieurs de la structure pour accueillir des évènements culturels sont déjà insuffisants. Alors, 
pour s’ouvrir à l’accueil d’autres initiatives que le spectacle, cela nécessitera aussi des investissements. 
 
Autrement dit, l’héritage des choix passés est lourd pour l’agglomération et nous voilà confrontés, soit à 
admettre le déficit répétitif à prendre en charge sur le budget principal, ainsi que le coût financier de 
rénovations nécessaires, soit à recourir à la délégation de service. 
 
Nous sommes devant le fait accompli, qui provient d’un manque d’anticipation certain ou du goût à la 
grandiosité des projets en complète inadéquation avec les besoins, ceci, au nom de l’attractivité et aussi des 
égos. D’autres projets grandioses affectent les finances de notre établissement public. 
 
Alors, sur le mode de gestion à choisir, vous savez que je reste favorable à la régie. Cet équipement est 
inapproprié à notre agglomération et à notre département. Aussi, parce que je ne suis toujours pas 
convaincue que toutes les pistes publiques aient été explorées et pour toutes les raisons que je viens 
d’évoquer, je m’abstiendrai. 
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M. le PRESIDENT : 
 
Merci, Madame Faure. Je ne partage pas du tout votre analyse de la situation. Vous parlez d'une 
programmation en déclin. Entre 2014 et 2018, on avait en 2014 24 manifestations quand on comprend les 
spectacles et les manifestations économiques, 20 spectacles et 4 manifestations économiques en 2014. 
Nous étions à 29 manifestations en 2018, 21 spectacles et 8 manifestations économiques. 
 
Aux environs de 45 000 spectateurs et participants sur ces deux années-là. En 2016, on avait 
52 000 participants. Ce n'est pas neutre d’accueillir dans un établissement plus de 50 000 personnes. Cela 
veut dire des gens qui vont déjeuner à côté à L'Escale, aux restaurants de Déols, qui restent dormir sur 
place.  
 
Donc, cet équipement a toute sa justification. Ce n'est pas l'existence même de l'équipement qui est à 
mettre en cause. C'est plutôt l'évolution du secteur, comme a bien insisté sur le sujet Michel Georjon tout à 
l'heure.  
 
Le déficit d'exploitation, c'est pareil. Quand vous lisez le rapport et que vous comparez avec les autres 
salles en France, on est celle qui a le moins de déficit. On tourne autour de 300 000 euros de déficit 
d'exploitation.  
 
Vous faisiez le parallèle en disant : « Les élus de gauche, à l'époque, ont hésité sur la création de cet 
équipement. Ils ont fini par accepter parce que c’était complémentaire avec Équinoxe. » Je vous rappelle 
qu’Équinoxe, qui est un équipement municipal, son déficit d'exploitation… Ou, plus exactement, je vais 
prendre le poids de la subvention de la seule ville de Châteauroux. S’ajoutent les subventions de l'État, de 
la Région et du Département. La subvention de la ville de Châteauroux à Équinoxe, c'est 1 600 000 euros 
par an. 1 600 000 euros, c’est ce que nous avons voté hier, par an à Équinoxe. Là, on est sur un déficit de 
300 000 euros. Donc, vous voyez le rapport. Cela n’a juste rien à voir. 
 
Je crois qu'il ne faut pas regretter. Moi, je n'étais pas là à l'époque. Je pense que les élus de l’époque ont eu 
tout à fait raison d'investir dans cet équipement. En termes d'image du département, c'était quelque chose 
d'important. Si l'on a pu accueillir l'élection de Miss France – et Dieu sait que cela a contribué aussi à 
donner une bonne image de notre territoire –, c'est parce que l'on avait cet équipement. Sinon, nous 
n'aurions pas pu accueillir ça. Si on a l'assemblée générale – je regarde Catherine Dupont – de (inaudible, 
2:11:58.6) qui rayonne, c’est parce qu'on a cet équipement.  
 
Vous parliez du déclin du département. Je ne remettrai pas en cause votre propos. On est un département 
industriel qui a souffert de la désindustrialisation, mais je pense que le déclin aurait été plus fort encore si 
l'on n'avait pas eu un équipement comme le MACH 36.  
 
Donc, il ne faut pas se dire qu'on fait de mauvais investissements. Un département qui n’investit pas, une 
communauté d'agglomération qui n’investit pas, c'est ça, le mauvais choix politique, en fait. C'est de ne pas 
investir. C’est de ne pas prendre de risques. Au contraire, il faut prendre des risques et, là, c’est un risque 
qui était mesuré.  
 
Après, évidemment, l’équipement a des défauts. Nous ne pouvons pas accueillir d’événements sportifs 
parce qu'il n'y a pas de vestiaires. Il y a des choses, mais ce ne sont pas des choses qui sont irréversibles et 
irrémédiables non plus.  
 
Simplement, la difficulté aujourd'hui à laquelle on doit faire face, c'est l'évolution du mode de 
fonctionnement du monde du spectacle, le fait que les tourneurs sont devenus propriétaires de salles ou 
gestionnaires de salles et qu'ils légitiment, privilégient les salles dont ils ont la gestion pour programmer les 
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artistes dont ils assurent la promotion.  
 
Quand on était à négocier avec des agents d’artistes, on était à égalité avec les autres. Aujourd'hui, on 
discute avec des tourneurs qui sont propriétaires de salles. Donc, cela ne nous met pas tout à fait dans la 
même situation, comme on était encore il y a deux ans ou trois ans.  
 
Voilà pourquoi, aujourd'hui, on se dit : « Pourquoi ne pas à ce moment-là déléguer à un tourneur la gestion 
de cet équipement », en sachant qu'il reste un équipement modeste à l'échelle de notre territoire et que, 
du coup, nous n'avons pas une quinzaine de salariés. On en avait trois. On n’en a plus aujourd'hui qu’un et 
demi.  
 
Il faut prendre la bonne décision à l'égard de notre situation. Encore une fois, comme le disait 
Michel Georjon, on va faire la consultation. Nous allons voir si l'on a des réponses, parce que ce n'est pas 
évident qu'on en ait aussi dans le contexte actuel. Si on en a, on va mesurer leur intérêt, l'impact, 
l'engagement de l’agglomération, les perspectives de développement et, si l'on estime qu'il n'y a pas une 
plus-value flagrante par rapport à notre gestion actuelle, on continuera encore comme on faisait 
aujourd'hui. Donc, là, c'est simplement le principe de dire : « On lance la consultation. » Après, on verra 
quelles suites on y donne. Pas d'autre demande d'intervention ? Si, Maxime Gourru. 
 
M. GOURRU : 
 
MACH 36 est à bout de souffle. C’est une évidence. Cela peut être pour des raisons un peu de manque de 
savoir-faire des agents, malgré leur très bonne volonté. Cela peut être pour des raisons matérielles. C’est 
peut-être aussi le résultat d’un choix erroné. Les controverses qui avaient été nombreuses au début des 
années 2000 en témoignent. 
 
Vous avez confié une prestation de conseil à un bureau d’études dont l’activité essentielle est la préparation 
et l’accompagnement des collectivités dans la délégation de service public. Autant dire que le résultat est 
cousu de fil blanc. Il aurait pu être engagé une réflexion territoriale associant différentes salles de spectacle 
locales, Équinoxe, la Méli à Issoudun, l’Asphodèle au Poinçonnet, les Bains-Douches à Lignières et d’autres 
encore, mais nous nous limitons à cette seule salle de spectacle. Dommage. Peut-être aurions-nous eu de 
l’inspiration. 
 
Ainsi donc, il est proposé de passer le MACH 36 en DSP pour le confier à un délégataire disposant du 
« savoir-faire d’une entreprise professionnelle », disposant d’une « expérience commerciale des marchés ». 
Pour nous rassurer encore, notre collectivité pourra « faire supporter les risques commerciaux, techniques 
et financiers à cet opérateur », à condition de lui accorder une marge suffisante comme « prix du risque ». 
Elle pourra enfin « faire supporter tout ou partie du financement des investissements complémentaires et 
du renouvellement à l’opérateur ». J’ai repris là des éléments des pages 27 et 28 du rapport. 
 
Voilà des éléments qui ne devraient laisser aucune hésitation quant au choix de gestion. Je suis néanmoins 
inquiet d’une phrase figurant à la page 23 du rapport indiquant que : « Le redressement de la fréquentation 
et de l’image de l’équipement, recherché par la Collectivité, nécessitera en toutes hypothèses une 
allocation de ressources supplémentaires. » Doit-on comprendre que MACH 36 délégué nous coûtera plus 
cher qu’aujourd’hui ? Envisagez-vous de consulter les habitants de l’agglomération castelroussine avant de 
vouloir leur apporter une offre de spectacles qu’ils ne réclament peut-être pas et qu’ils ne sont peut-être 
pas prêts à payer ? Merci. 
 
M. GEORJON : 
 
Quand on a des spectacles, on a du monde. Quand on a des têtes d'affiche, il y a du monde. Ils ne viennent 
pas que de l'agglomération. Ils viennent du département et des départements limitrophes. Ça, c'est la 
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première chose.  
 
On a fait appel à un spécialiste, oui, qui est spécialisé en DSP. De se dire : « Il faut aller rechercher des 
complémentarités avec Équinoxe »… On n'apporte pas les mêmes spectacles. La plupart des artistes qui 
viennent au MACH 36 ne viendraient pas à Équinoxe ou à celle de Lignières ou du Poinçonnet. On n’est pas 
dans le même public. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Ce n’est pas la même jauge. 
 
M. GEORJON : 
 
Ce n'est pas la même jauge. Donc, je dirais que, là-dedans, nous ne sommes pas en concurrence. Après, 
effectivement, il y a des investissements nécessaires qui devront être faits, mais c'est plutôt l'évolution du 
monde du spectacle et de tous les gens qui en assurent la gestion, les tourneurs, les promoteurs, qui fait 
que nous sommes obligés de changer notre fusil d'épaule. 
 
On a montré que nous pouvions le faire pendant un temps certain. Aujourd'hui, cela évolue. Il faut accepter 
d’évoluer. Il faut être pragmatique. Ce qui compte, c'est le service que l'on apporte aux habitants. C’est 
tout.  
 
Cela coûtera peut-être un peu plus cher, peut-être, mais l'objectif… S'il y a plus de spectacles, il y aura plus 
de retombées économiques. Cela veut dire que les gens iront manger dans les restaurants et tout ce qui 
s'ensuit. Il y a aussi l'effet indirect qui est important à prendre en compte.  
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Pas d'autres demandes d'intervention ? Nous pouvons passer au vote. 47 pour et 2 abstentions. 
Merci.  
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité des votes exprimés. 2 abstentions (M. Maxime GOURRU, 
Mme Danielle FAURE). 
 
 

20 ACCORD DE CONFIDENTIALITÉ POUR LA TRANSMISSION DES DONNÉES - PROJET HYBER 

Châteauroux Métropole, STORENGY (filiale du groupe ENGIE) et le SDEI ont répondu à l’Appel à projets 
« Ecosystèmes de mobilité hydrogène » lancé par l’ADEME, en soumettant le 18 octobre 2019 le projet 
HyBer, qui a pour but de développer une production d’hydrogène renouvelable et locale sur le site de 
Cérabati à Châteauroux. L’hydrogène « vert » produit pourra être utilisé dans le cadre d’un large panel 
d’applications, principalement pour des usages de mobilité sur le territoire de l’agglomération de 
Châteauroux.  

En vue du développement de l’infrastructure de production et de distribution d’hydrogène, Châteauroux 
Métropole, STORENGY, le SDEI et la Caisse des Dépôts ont engagé lors de la phase études des discussions 
sur le montage technique, juridique et financier de l’opération, ainsi que sur les modalités de financement 
des véhicules susceptibles de s’approvisionner en hydrogène produit sur site. 

Des informations à caractère confidentiel sont régulièrement transmises entre les différents interlocuteurs 
prenant part au projet HyBer. A titre d’exemple, elles comprennent notamment : des plans, des études 
d’ingénierie, des notes de calculs, des consultations fournisseurs, des business plans, des plans de 
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financement, des procédures, des présentations, et plus généralement, toute information technique, 
commerciale ou financière. 

Il convient donc de définir un cadre régissant les conditions de communication de ces informations 
confidentielles, et de fixer les règles relatives à leur utilisation et à la protection de leur propriété. 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

- d’approuver les termes de l’accord de confidentialité régissant la communication d’informations 
confidentielles entre Châteauroux Métropole, STORENGY, le SDEI et la Caisse des Dépôts dans le cadre 
du projet HyBer. 

- d'autoriser le Président, ou son représentant, à signer l’accord de confidentialité entre Châteauroux 
Métropole, STORENGY, le SDEI et la Caisse des Dépôts, et tout document agissant sur ses termes. 

Avis de commission(s): 

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements  

8 mars 2021 favorable 

Le Rapporteur : Tony IMBERT 

M. IMBERT : 
 
Vous avez l'accord de confidentialité juste après. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Monsieur Gourru et Madame Faure. 
 
M. GOURRU : 
 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, Monsieur le Président, cette convention vise à 
préserver les secrets industriels et économiques des sociétés partantes dans ce projet. C’est 
compréhensible, mais ce sont lesdites entreprises qui déterminent ce qui est secret.  
 
J’ai cru comprendre en commission que, pour des raisons pratiques, tout échange écrit qui comporterait un 
secret rendrait l’écrit inaccessible à la connaissance des élus et du public, même si le secret y occupe une 
place modeste. 
 
Au final, cette convention me laisse perplexe. Comment allez-vous garantir aux élus et aux habitants, au 
public de manière générale, l’accès aux informations leur permettant d’appréhender les dimensions 
environnementales, techniques, économiques et les éventuels risques d’un tel projet ? Merci. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
On vous garantira l'accès aux informations contractualisées, mais pas pendant les discussions, les 
négociations. Le contrat public, par définition, sera accessible aux conseillers communautaires, mais pas 
tout le reste. Madame Faure. 
 
Mme FAURE : 
 
Je suis surprise de cette confidentialité d’informations pour ce projet. Je redis mon peu de connaissances 
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sur cette technologie de production d’hydrogène, mais pour autant, je m’aperçois qu’au regard de la 
concurrence dans ce domaine, la transparence est loin d’être acceptée, ce qui m’interroge. 
 
Cela peut être un frein au droit de retrait pour les salariés, un risque pour le public sur des possibles 
pratiques qui auraient un impact sur l’environnement ou la santé, un manquement à notre propre 
information pour nous prononcer en toute connaissance.  
 
Cette confidentialité concerne même le financement des véhicules susceptibles de consommer l’hydrogène 
produit sur le site. C’est curieux. Cela me semble dépasser le droit de la propriété intellectuelle et 
industrielle. Je m’abstiendrai sur ce dossier. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. D'autres demandes d'intervention ? Il n’y en a pas. On peut passer au vote ? Parfait. 1 vote contre : 
Maxime Gourru, 1 abstention : Danielle Faure. Tous les autres sont favorables. Merci. 
 
Le dossier est approuvé à la majorité des votes exprimés. 1 abstention (Mme Danielle FAURE) ; 1 contre 
(M. Maxime GOURRU).  
 
 

21 AIDE AUX HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES 

Conformément à la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

coopération intercommunale, la Communauté d’Agglomération Châteauroux Métropole est compétente en 

matière de développement économique, incluant la promotion du tourisme.  

Le secteur du tourisme est lourdement impacté par la crise sanitaire et notamment les hébergements 
touristiques. Sur le territoire de Châteauroux Métropole la fréquentation touristique a baissé en 2020 de 
près de 36 % par rapport à 2019. 

Afin de soutenir l’économie touristique du territoire, la Région Centre-Val de Loire a acté la mise en place 
d’une nouvelle mesure de soutien aux hébergements touristiques. Celle-ci complète les actions mises en 
œuvre dans le cadre du plan de relance pour le tourisme adopté en juillet 2020 et du dispositif d’aide CAP 
Hébergement Touristique pour Tous. 

Cette aide doit permettre de faire face aux dépenses liées à : 

- L’entretien et l’amélioration des locaux et services proposés à la clientèle, 

- L’adaptation aux évolutions et mutations du marché touristique actuel. 

Sont concernés par cette mesure : 

- les investissements matériels et immatériels nécessaires pour la relance de l’activité (travaux 
d’entretien et de rénovation intérieurs et extérieurs), 

- le maintien en bon état ou l’amélioration de la qualité des prestations (remplacement de matériels 
défaillants, création de nouveaux services, adhésion à des labels et écolabels), 

- l’accélération de la digitalisation des activités (refonte de la politique et des outils de 
commercialisation en ligne, présence sur les réseaux sociaux, acquisition d’outil de pilotage et de 
gestion de l’activité). 

Cette aide s’adresse aux hébergements qui disposent d’un classement touristique et qui entrent dans l’une 
des catégories suivantes : 
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- les hôtels et hôtels-restaurants indépendants (hors chaîne intégrée), 

- les établissements du secteur de l’hôtellerie de plein air indépendants (hors chaîne intégrée) : 
camping et parc résidentiel de loisirs en régime hôtelier, 

- les établissements agréés/classés du secteur du tourisme social et solidaire. 

Bénéficiaires : 

- Les PME touristiques, enregistrées au Registre du Commerce et des Sociétés, hors particuliers, 
entreprises inscrites au régime fiscal des micro-entreprises, et loueurs de meublé non 
professionnels, 

- Les SCI adossées à une société d’exploitation et si cette dernière détient plus de 50 % des parts de la 
SCI, 

- Les associations type loi 1901. 

Montant : 

L’aide de la Région prend la forme d’une subvention plafonnée à 10 000 €, représentant au maximum 50 % 
des dépenses éligibles (travaux et prestations menés par un artisan ou une entreprise spécialisée). 

Le montant des travaux doit être au minimum de 10 000 €. 

Face aux difficultés rencontrées par les hébergeurs du territoire, Châteauroux Métropole souhaite apporter 
une aide afin de permettre aux hébergeurs de préparer la saison touristique 2021 dans les meilleures 
conditions possibles. 

L’aide de Châteauroux Métropole vient abonder de 50 % l’aide attribuée par la Région (soit un maximum de 
5 000 €). 

Il est proposé au Conseil communautaire  

- de voter les modalités de mise en place de l’aide aux hébergements touristiques du territoire de 
Châteauroux Métropole, telles que présentées, 

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tous les documents et actes nécessaires à 
l’exécution de cette délibération, 

- d’inscrire les crédits pour l’année 2021 (50 000 €) au budget Attractivité sur la ligne budgétaire 204-95-
20422-4160.

Avis de commission(s): 

Commission Développement du territoire et Attractivité  9 mars 2021 favorable 

Commission finances et affaires générales 10 mars 2021  favorable 

Le Rapporteur : Tony IMBERT 

M. le PRESIDENT : 
 
Merci. C'est une belle opportunité pour le secteur du tourisme et de l'hébergement en particulier, puisque 
cela permet d'augmenter de 50 à 75 % la prise en charge publique du financement des travaux à réaliser, 
dans un montant raisonnable, puisque l'on parle de 20 000 euros de travaux subventionnables, c'est-à-dire 
une subvention globale de maximum 15 000 euros en cumulant l'aide régionale et l'aide de Châteauroux 
Métropole.  
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C’est juste pour un an, le temps que l'on puisse avoir les résultats de l'étude qu’on a lancée sur justement 
l'état des lieux du secteur touristique et de pouvoir réfléchir à un programme de soutien que l'on mettra en 
place à l'échelle de l'agglomération. On verra si, après le 31 décembre 2021, la Région fait perdurer un 
dispositif, celui-ci ou un autre, mais de toute façon, qu'il y ait un dispositif spécifique régional ou pas, on 
fera un plan de soutien à l'hôtellerie, et peut-être à la restauration – on verra –, après le 1er janvier ou à 
partir du 1er janvier 2022. On aura l'occasion d'en rediscuter d'ici là.  
 
Est-ce qu'il y a des discussions ou des interventions sur ce sujet ? Je n'en vois pas. On peut passer au vote ? 
Unanimité. Merci beaucoup.  
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité.  
 
 

22 ACCUEIL DES CIRQUES SUR LE PARKING PRINCIPAL DU MACH 36 À GRANDÉOLS 

Depuis plusieurs années, la question de l’installation des cirques dans les différentes communes du cœur 
de l’Agglomération pose questions et problèmes. 

En effet, ce type de spectacle, organisé sous forme de tournées à travers la France, génère beaucoup de 
réclamations de la part de ses promoteurs lorsqu’un refus à leur installation est opposé en raison de la 
période, de l’indisposition de l’emplacement convoité ou du type de spectacle proposé. 

Lors de la conférence des Maires du 20 janvier 2021, il a été proposé de pouvoir accueillir les cirques sur le 
parking principal du Mach 36 à Déols, à condition qu’aucune fixation s’effectue dans la structure de voirie. 
Le lestage du chapiteau devra être effectué à l’aide de blocs béton. 

Cependant, pour permettre l’accueil des cirques, il est nécessaire de définir au préalable l’encadrement de 
l’occupation du domaine public communautaire, sa tarification et l’appui technique mis en place pour 
l’organisation. 

Les tarifs d’occupation proposés sont les suivants : 

- Chapiteau de plus de 500 places –   le 1er jour  300,00 € 

- Chapiteau de plus de 500 places –  les jours suivants  200,00 € / jour 

- Chapiteau de 100 à 500 places      200,00 € / jour 

- Chapiteau de moins de 100 places    100,00 € / jour 

Les recettes seront imputées au budget de l’agglomération. 

Les services techniques de Châteauroux Métropole seront en charge de l’appui logistique pour une bonne 
organisation de l’accueil (déchets, électricité, eau …). 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de valider le lieu d’accueil des cirques, 

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à ce dossier,   

- de valider les tarifs d’occupation du domaine public et d’autoriser leur application dès que la 
délibération est rendue exécutoire. 
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Avis de commission(s): 

Commission Développement du territoire et Attractivité  9 mars 2021 favorable 

Commission finances et affaires générales 10 mars 2021  favorable  

Commission Finances et Affaires Générales  favorable 

Le Rapporteur : Tony IMBERT 

M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Des questions sur ce sujet ? Monsieur Gourru.  
 
M. GOURRU : 
 
J’ai entendu les arguments vous amenant à proposer ce déplacement pour la représentation des cirques. 
Pouvez-vous me préciser si cela s’appliquera aussi aux cirques de taille plus modeste qui s’installent dans le 
cadre de représentations proposées par Équinoxe ? 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Les représentations d’Équinoxe pourront effectivement se tenir sur le mail Saint-Gildas, mais également 
d'autres représentations de cirques. Là, on parle de cirques qui ont des besoins techniques importants.  
 
Vous savez qu'il y avait la question aussi – pour ne pas éluder cette problématique – des cirques avec 
animaux sauvages. Vous avez vu que la ministre Barbara Pompili avait annoncé une réglementation qui 
allait se mettre en place dans les années à venir, sans que l'on connaisse un délai précis d'application de 
cette interdiction des animaux sauvages.  
 
Aujourd'hui, il n'y a pas d'interdiction possible, sauf pour des raisons de sécurité publique, notamment 
quand les cirques s'installent en centre-ville ou en centre-bourg. Il peut y avoir un danger en cas 
d’échappement d’un fauve, par exemple, d’un animal sauvage. Donc, c'est une disposition que l'on pourrait 
appliquer.  
 
Simplement, pour certaines installations, effectivement, il n'y avait pas de solution alternative aux cirques 
que le mail Saint-Gildas. Donc, on a réfléchi. On a travaillé. Puis, on s'est dit que cela pouvait être un 
élément effectivement acceptable sur le parking du MACH 36. On en a discuté avec Marc Fleuret, parce 
que c'est sur la commune de Déols. Donc, je voulais que ce soit partagé. Cela peut, en plus, procurer des 
ressources supplémentaires au MACH 36 au détriment de la ville de Châteauroux, mais c'est un choix que 
l'on accepte, au bénéfice donc du MACH 36.  
 
On aura toujours des installations, peut-être moins fréquentes, certainement moins fréquentes, parce que 
ce mail nécessite aussi de l'entretien. Il va falloir que l'on fasse quelques aménagements. Il est dans le 
périmètre du château. Donc, il y a aussi des considérations en termes de patrimoine et de respect des 
prescriptions édictées par l'Architecte des Bâtiments de France.  
 
Donc, on va devoir travailler un peu. Aujourd'hui, on avait mis des plots béton pour limiter l'accès sur ce 
mail. Demain, il faudra un équipement un peu plus qualitatif. On y réfléchira. Quoi que l’on fasse sur le mail 
Saint-Gildas, on permettra de continuer à accueillir des petits cirques, notamment ceux d'Équinoxe. 
Danielle Faure. 
 
Mme FAURE : 
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Sur le parking du MACH 36, il y a à côté quand même beaucoup de circulation. Je crois qu'il va falloir 
prendre des dispositions quand même pour éloigner des voies de circulation qu'il y a tout autour. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Je ne comprends pas de quoi vous parlez. 
 
Mme FAURE : 
 
Autour du parking, il y a des voies qui desservent les commerces autour et il y a beaucoup de circulation. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Les voies seront largement dimensionnées pour accueillir le trafic. 
 
Mme FAURE : 
 
Oui, mais j’aime mieux le signaler.  
 
M. le PRESIDENT : 
 
OK. Très bien. Merci. On peut passer au vote ? 48 pour et 1 abstention : Danielle Faure. Merci. 
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité des votes exprimés. 1 abstention (Mme Danielle FAURE). 
 
 

23 RECRUTEMENT D'UN CONSEILLER DU NUMÉRIQUE 

Dans le contexte actuel, où le numérique et la dématérialisation ont pris une place prépondérante, il est 
important de pouvoir proposer à nos citoyens et nos commerçants un soutien dans leurs démarches. 

Dans le cadre de l’appel à projet « Relance du Numérique », Châteauroux Métropole a soumis sa 
candidature pour l’accueil d’un conseiller du numérique et ce à partir du second trimestre 2021. Ce 
recrutement sera financé par l’Etat à hauteur de 50 000 €. 

Afin d’assurer un soutien numérique à l’association des boutiques de Châteauroux, les commerçants des 
zones d’activités, les TPE, PME ainsi qu’aux habitants de l’agglomération, le conseiller du numérique aura 
pour missions principales : 

- Le soutien numérique aux usagers (créer et animer des ateliers numériques individuels ou collectifs, 
proposer des initiations au numérique dans des lieux de passage, participer à toute autre démarche 
d’accompagnement aux usages numériques), 

- Le soutien numérique aux commerces avec le suivi du site internet et de la Marketplace des boutiques 
de Châteauroux (création des fiches pour les nouveaux commerçants et en assurer le suivi, création des 
pages relatives aux animations mises en place par l’association des boutiques de Châteauroux, 
démarchage des commerçants afin de les inciter à rejoindre la MarketPlace, accompagnement des 
commerçants dans la rédaction de leurs annonces, alimentation réseaux sociaux, élaboration d’un plan 
d’accès aux sites internet des boutiques de Châteauroux et de la Marketplace. 
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La durée de travail estimée pour ce poste est d’un temps complet basé sur un contrat à durée déterminée 
de 24 mois (intégrant 4 mois de formation avant sa prise de poste). 

Au regard des missions dévolues à ce poste, la rémunération de la personne recrutée sera basée sur 
l’échelle indiciaire du grade d’agent administratif catégorie C. 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

- d’autoriser le Président ou son représentant à procéder au recrutement d’un agent contractuel pour le 
poste de conseiller du numérique, 

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer le contrat de travail à durée déterminée de deux 
ans aux conditions définies ci-dessus. 

Avis de commission(s): 

Commission Développement du territoire et Attractivité  9 mars 2021 favorable 

Commission finances et affaires générales 10 mars 2021  favorable 

Le Rapporteur : Catherine DUPONT 

M. le PRESIDENT : 
 
C’est une volonté forte du gouvernement d’aider à l'inclusion numérique et d’aider au recrutement de 
conseillers. L'objectif et le rôle de ces conseillers sont vraiment de travailler pour l'ensemble des 
communes de l'agglomération qui pourraient en avoir besoin. Quand le recrutement sera fait et que la 
formation sera faite, on déterminera les conditions de partage – on va dire – de ce conseiller auprès des 
territoires en fonction des besoins que vous pourriez avoir les uns et les autres. Je pense notamment aux 
petites villes de demain, mais les autres aussi également. Est-ce qu'il y a des questions sur ce sujet ? 
Madame Faure. 
 
Mme FAURE : 
 
Je trouve qu’un agent de catégorie C sous contrat de deux ans pour un tel travail est inconcevable. C’est un 
emploi de catégorie B minimum qu’il faudrait. 
 
D’autre part, je demande à ce que soit évaluée trimestriellement la hauteur des demandes de soutien, tant 
pour le commerce que pour les habitants de l’agglomération. Ainsi, nous pourrons apprécier le besoin de 
formation et peut-être anticiper aussi la pérennité possible de cet emploi. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Je suis d'accord pour l'évaluation et que l'on fasse un point d'étape, peut-être tous les six mois, minimum 
une fois par an, qu'on le fasse régulièrement.  
 
Après, sur l’agent de catégorie C, je n'ai pas d'avis. Si j’avais été l'État, j’aurais permis aux collectivités 
d'avoir recours à une société privée et de payer une prestation de service. Je pense que cela aurait pu être 
aussi une solution. L’État a voulu qu’on recrute des agents. C'est un choix. Je pense que vous devriez déjà 
vous satisfaire qu’on nous oblige à recruter quelqu’un. Je pense que la meilleure efficacité aurait été de 
sous-traiter, mais on n’a pas la même vision des choses. 
 
Pas d'autres demandes d'intervention ? Nous pouvons passer au vote ? Unanimité. Merci beaucoup. 
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Le dossier est approuvé à l'unanimité.  
 
 

24 
AIDE À L'IMMOBILIER D'ENTREPRISES - DEMANDE PRÉSENTÉE PAR LA SARL OC FILMS - 
COMMUNE DE DÉOLS 

Dans le cadre de sa politique de développement économique, la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole a adopté en 2009 un règlement communautaire d’aide à l’immobilier d’entreprises, 
modifié par délibération du Conseil Communautaire du 15 novembre 2018. 

La SARL OC Films, installée rue de Villegongis à Châteauroux et qui emploie actuellement 2 salariés, a été 
créée en 2014 pour produire des documentaires pour la télévision. A partir de 2017, la société s’est 
spécialisée dans le film corporate et le cinéma de plein air. Afin de créer un espace dédié à l’audiovisuel et 
de la surface de stockage nécessaire à l’activité croissante de cinéma de plein air, la SARL OC Films envisage 
d’acquérir un local d’activité vacant de 900 m² environ situé à Bitray, commune de Déols. A terme, ce local 
permettra le développement de la marque OC Médias, avec la mise en place de formations audiovisuelles à 
destination des professionnels. Cet investissement immobilier, estimé à 422 800 euros (acquisition du local 
et travaux d’aménagement associés), permettant la création de 4 emplois, sera porté par la SCI OC Home. 

Conformément au règlement communautaire d’aide à l’immobilier d’entreprises, la communauté 
d’agglomération peut apporter à la société SARL OC Films une aide financière sous forme de subvention 
d’un montant prévisionnel de 34 000 € (8,5% de l’investissement prévisionnel plafonné à 400 000 €). 

La subvention sera versée à la SCI Home, maître d’ouvrage de l’opération immobilière, sous réserve de la 
fourniture de justificatifs portant sur le coût de l’opération immobilière, et sur le recrutement à minima d’1 
emploi en CDI ETP ou d’un apprenti sur une durée minimale d’un an par la société SARL OC Films. 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

- d'approuver le versement d’une subvention à hauteur de 34 000 € maximum, à la SCI Home. 

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer le contrat à intervenir entre le bénéficiaire, le 
maître d’ouvrage de l’opération immobilière, Châteauroux Métropole et la Région Centre Val de Loire, 
conformément au règlement de la subvention.

Avis de commission(s): 

Commission Développement du territoire et Attractivité  9 mars 2021 favorable 

Commission finances et affaires générales 10 mars 2021  favorable 

Le Rapporteur : Catherine DUPONT 

M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Des questions sur ce dossier ? Pas de questions ? On passe au vote ? Unanimité. Merci. 
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité. 
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25 
AIDE À L'IMMOBILIER D'ENTREPRISES - DEMANDE PRÉSENTÉE PAR LA SARL THOONSEN 
TRADING - COMMUNE DE CHÂTEAUROUX 

Dans le cadre de sa politique de développement économique, la Communauté d’agglomération 
Châteauroux Métropole a adopté en 2009 un règlement communautaire d’aide à l’immobilier d’entreprises, 
modifié par délibération du Conseil Communautaire du 15 novembre 2018. 

La SARL THOONSEN Trading, installée Rue Ampère à Châteauroux et qui emploie actuellement 27 salariés, a 
été créée en 2004 pour développer ses propres solutions contre le vol à l’étalage. Cette entreprise est le 
fournisseur principal des grandes enseignes de la grande distribution comme E. Leclerc, Auchan, Carrefour… 
En constante évolution grâce à de nouveaux référencements, la société Thoonsen a besoin d’agrandir ses 
locaux sis 90 Rue Ampère, notamment avec la construction d’un nouvel entrepôt de stockage et 
d’assemblage nécessaire au développement de son activité. Cet investissement immobilier, estimé à 
102 679 €, permettra la création de 4 emplois. 

Conformément au règlement communautaire d’aide à l’immobilier d’entreprises, la communauté 
d’agglomération peut apporter à la société SARL THOONSEN TRADING une aide financière sous forme de 
subvention d’un montant prévisionnel de 8 728 € (8,5% de l’investissement prévisionnel). 

La subvention sera versée à la SARL THOONSEN, maître d’ouvrage de l’opération immobilière, sous réserve 
de la fourniture de justificatifs portant sur le coût de l’opération immobilière, et sur le recrutement à 
minima de 2 emplois en CDI ETP ou d’un emploi et d’un apprenti sur une durée minimale d’un an par la 
société Thoonsen Trading. 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

- d'approuver le versement d’une subvention à hauteur de 8 728 € maximum, à la SARL THOONSEN 
TRADING. 

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer le contrat à intervenir entre le bénéficiaire, 
Châteauroux Métropole et la Région Centre Val de Loire, conformément au règlement de la 
subvention.

Avis de commission(s): 

Commission Développement du territoire et Attractivité  9 mars 2021 favorable 

Commission finances et affaires générales 10 mars 2021  favorable 

Le Rapporteur : Catherine DUPONT 

M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Des questions sur ce dossier ? Aucune. On passe au vote. Unanimité. Merci beaucoup. 
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité.  
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26 
VENTE D'UN TERRAIN À LA SOCIÉTÉ BERRY VSP - ALLÉE DES ENTREPRISES - ZAC CAP SUD - 
COMMUNE DE SAINT-MAUR 

Dans le cadre du programme de commercialisation de la zone commerciale Cap Sud, commune de Saint-
Maur, la société Berry VSP (3 salariés), actuellement locataire avenue d’Argenton à Châteauroux, souhaite 
acquérir une emprise propriété de Châteauroux Métropole afin d’y implanter un parc d’exposition, un 
magasin et atelier de 400 m² pour son activité de vente et réparation de véhicules sans permis. L’embauche 
de 2 salariés supplémentaires est prévue pour ce projet. 

L’emprise proposée, d’une superficie de 4 650 m² environ, est cadastrée section ZX n°220 partie, commune 
de Saint-Maur. Elle fait partiellement partie de la ZAC Cap Sud. 

A la suite des négociations, un accord est intervenu sur le prix de 40 € HT/m².  

Cette proposition est valable pour une durée d’un an. A défaut de la signature d’un compromis de vente 
avant le 25 mars 2022, Châteauroux Métropole sera libre de proposer à nouveau cette emprise à un autre 
porteur de projet. 

Vu l’avis des services de France Domaine, 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

- d’approuver pour un an la vente d’un terrain situé zone de Cap Sud, commune de Saint-Maur, cadastré 
section ZX no220 partie, d’une superficie de 4 650 m² environ, au prix de 40 € HT/m², à la société Berry 
VSP, ou toute personne morale s’y substituant. 

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout acte en ce sens.

Avis de commission(s): 

Commission Développement du territoire et Attractivité  9 mars 2021 favorable 

Commission finances et affaires générales 10 mars 2021  favorable 

Le Rapporteur : Catherine DUPONT 

M. le PRESIDENT : 
 
Merci. Des questions ? Monsieur Gourru. 
 
M. GOURRU : 
 
C'est une bonne affaire pour l'agglomération, mais quelle exagération dans la consommation de surface ! 
4 600 mètres carrés. Je trouve cela assez triste. Je n'avais pas d'autre remarque. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Ce n’est pas très grand pour une implantation commerciale de vendeur de voitures. Ce n'est pas énorme. Il 
y a quand même l'exposition des véhicules. Pas d’autres interventions ? Nous pouvons passer au vote ? 
Unanimité. Merci beaucoup. C'était le dernier dossier à l'ordre du jour.  
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité.  
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M. le PRESIDENT : 

La séance était un peu longue, mais intéressante. Merci de votre présence, de votre attention 
jusqu'à la fin. Je vous souhaite une bonne soirée. À bientôt. 

 

La séance est levée à 21h15. 

 

Le procès-verbal de la séance du 25 mars 2021 comportant les délibérations numérotées de 1 à 
26, est approuvé par les élus communautaires suivants : 

  

- M. Gil AVEROUS 

- Mme Chantal MONJOINT 

- M. Jean-Yves HUGON 

- Mme Catherine RUET 

- Mme Florence PETIPEZ 

- M. Brice TAYON 

- Mme Imane JBARA-SOUNNI 

- M. Philippe SIMONET 

- Mme Stéphanie GALOPPIN 

- Mme Christine DAGUET 

- M. Denis MERIGOT 

- Mme Monique RABIER 

- Mme Catherine DUPONT 
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- M. Dominique TOURRES 

- M. Charles-Henri BALSAN 

- M. Eric CHALMAIN 

- Mme Frédérique GERBAUD 

- Mme Liliane MAUCHIEN 

- M. Michel GEORJON 

- M. Damien NOEL 

- M. Tony IMBERT 

- M. Maxime GOURRU 

- M. Gilles CARANTON 

- Mme Pascale BAVOUZET 

- M. Jean TORTOSA 

- M. Marc FLEURET 

- Mme Delphine GENESTE 

- M. Fabien BISTON 

- Mme Marie SALLÉ 

- M. Luc DELLA-VALLE 



Procès-Verbal du 25 mars 2021  67 

- Mme Danielle FAURE 

- M. Christian BARON 

- M. Marc DESCOURAUX 

- M. Jacques BREUILLAUD 

- M. Didier DUVERGNE 

- Mme Danielle DUPRÉ-SÉGOT  

- M. Bruno PALLEAU 

- Mme Valérie LEGRÉSY 

- M. Olivier VIGNAU 

- M. Gilbert BLANC 

- M. Michel LENGLET 

- M. Thierry DAMIEN 

 
 
 


